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MBLÉE LÉGISLATIVE. 

I M K Ë CIVILE. — Cour d appel de Paris (1" ch.) : Remise 

/le la dette par le dépôt du tiré sous seing privé à un 

tiers; fidéi-commis. —• Tribunal de commerce de la 

jeine : Assurance sur la vie; défaut de paiement des 

privilèges; réticence; polices adirées; litispendance; les 

héritiers de M. Chevalier, huissier, contre la compagnie 

la France. 
.

 E
 cmsiixELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

^Bulletin : Cour d'assises; ministère public; réquisitoire; 

loi du 17 mai 1819; outrages à un magistrat contenus 

dans des conclusions posées à l'audience. «— Cour d'as-

sises; témoin non notifié au ministère public; serment 

non prêté; pourvoi; cassatiqn. — Diffamation contre un 

représentant; action correctionnelle; condamnation du 

diffamateur; pourvoi; rejet. — Cour d'assises coloniale; 

■
 no

tifieation de la liste des assesseurs; délai; départ d'un 

assesseur; diffamation dans un journal imprimé par le gé-

rant- double condamnation; pourvoi; cassation partielle. 

Conseil de guerre de la Guadeloupe : Affaire Jean-

nette; négresse incendiaire; aveu de quatorze incendies; 

condamnation à mort. 

^Wl/.VAIIONS JUDICIAIRES. 

(j/KOMQJJE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

' On comprend facilement que l'Assemblée était encore 

agitée des émotions de la séance d'hier. Tandis que la Com-

mission, complétée ce matin par l'adjonction de M Buffet, 

commissaire du 4* bureau, commençait ses travaux,.il s'est 

tenu dans la salle des délibérations une séance qu'on peut 

considérer comme de pure forme, et pendant laquelle s'est 

produit cependant comme un écho affaibli des scènes d'hier 

un incident très court, mais qui n'a pas manqué d'une cer-

taine importance. 

La loi qui règle les .relations commerciales de l'Algérie, 

loi qui, à une autre époque, aurait probablement encore 

été l'objet de controverses animées, venait d'être définiti-

vement adoptée, lorsque M. de Broglie est monté à la tri-

bune. L'honorable membre a annoncé que la Commission 

nommée à l'issue de la séance d'hier i.il ne l'a pas autre-

ment qualifiée) l'avaitélu comme président. ><Cette Commis-

sion, a-t-il ajouté, a manifesté l'intention de prendre com-

munication des procès-verbaux de la Commission de per-

manence, et je viens demander à l'Assemblée de donner les 

autorisations nécessaires à cet effet. » A l'instant même M . Ba-

roche s'est empressé de déclarer, au nom du cabinet, non 

seulement qu'il ne s'opposait pas à la communication, mais 

même qu'il demandait la publication des procès-verhau v de 
la Commission dé permanence. « Mais, se sont écrié quel-

ques puritains, y compris M. Antony Thouret, le Gouver-

nement n'a rien à voir à cela, c'est une mesure qui ne re-

garde que l'Assemblée. — Eh bien ! a répliqué M. Baro-

che, si on conteste au Gouvernement le droit d'exprimer 

un avis sur ce point, il me sera du moins permis de dire, 

en mon nom et au nom de ceux des membres du cabinet 

qui ont l'honneur d'être membres de cette Assemblée, qu'en 

cette qualité, nous adhérons à la demande qui vient d'être 

portée devant vous, et que nous formulons la demande de 

publication ; » puis faisant allusion aux paroles d'un ora-

teur qui avait dit hier que la Commission de perma-

nence, entenantlesprocès-verbaux secrets, s'étaitmontrée 

généreuse envers le cabinet: « Nous désirons, s'esl-il écrié, 

nous recherchons, nous sollicitons ardemment votre con-

cours; mais nous n'avons besoin de la générosité de per-

sonne. » L'impression produite par les explications de 

M. le mimstre de l'intérieur nous a paru plus favorable 

quecelle quis'était manifestée hier pendant les discours des 

deux ministres, et ces déclarations faites avec fermeté et 

résolution ont excité l'approbation et même les applaudis-

semens d'une partie notable de la majorité. 

Comme M. le ministre de l'intérieur reprenait sa place 

a son banc, M. Baze, membre de la Commission d'hier, a 

adressé, du pied de la tribune, à M. le ministre de l'inté-

rieur quelques mots, qu'aux gestes dont ils étaient accom-

pagnes, nous devons supposer très vifs, et aussitôt s'ap-

proehant avec rapidité de M. Baroche, M. Baze lui a parlé 

lace a face avec une grande véhémence, au milieu des 
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di'e le questeur ! » Enfin , sur un geste 
ae M. le ministre de l'intérieur , qui lui montrait la 

i ibune, il s'y est élancé ; mais fort heureusement, les con-

séquences que pouvaient faire redouter ces prémisses 
ne se sont, pas réalisées. M. Baze s'est borné à dire 

•P'e, pour sa part, il réclamait la communication des 

proces-verbaux. «M. le ministre, a-t-il dit encore, a voulu, 

donnant son consentement à cette mesure, se ménager 
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 "'aura pas une grande portée.» 
V. honorable M. Baze nous permette de le lui dire, ces 

'rniers mots sont de trop; ils peuvent se justifier comme 

- pression de l'animosité d'un adversaire politique, mais 

^
s
 sont incompatibles avec le devoir d'impartialité imposé 

, Jn memhre chargé de rechercher la vérité au nom d'une 
grande assemblée. 

publication des procès-verbaux de la Commission 

m
 Immanence a été ordonnée à l'unanimité. Quelques 

ambres, parmi lesquels on a remarqué MM. Molé et Pis-
Cat

o>7, n'ont pas voté. 

vous supposons que M. le président Dupin assiste aux 

h /<j !S ^e ' a Commission, car il n'a présidé que lors de 
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 de parler. Il a cédé ensuite le 
dUteuilà M. Léon Faucher, vice-président. 

' opposons maintenant que vous soyez un des membres 

viJ <rxt '' (A' I,u ' gauche; supposons encore que vo 

constituer l'Œdipe du premier de ses membres qui juge à 

propos de se poser en sphynx. 

Le sphynx, pour aujoutd'hui, c'était M. Crcstin; .il eje-

mande « qu'une. Commission composée de vingt-cinq re-

présentais soit chargée d'étudier les .moyens de mettre 

notre législation actuelle en concordance avec le texte et 

l'esprit de la Constitution, et de présenter un rapport sur 

cette question aux prochaines séances de l'Assemblée. » 

Sur cette question ! N'en déplaise à l'honorable membre, 

il y a là, non pas une question, mais une série de ques-

tions à occuper toute une législature. Cette proposition a 

été précédée des considerans que voici : 

Considérant que, dans l'état actuel do notre législation, les 
garanties énoncées dans ks articles précités de notre loi su-
prême ne sont point assurées au peuple français ; 

Que ce défaut d'accomplissement de fa loi doit être considéré 
comme la cause des sentimens de mécontentement et de dé-
fiance que le peuple a manifestés contre le Gouvernement, et 
en particulier par de nombreuses pétitions, par les verdicts des 
jurys, par les élections de la garde nationale et des magistrats 
consulaires, et enfin par les élections partielles à l'Assemblée 
législative; 

Considérant que ces symptômes se développent et deviennent 
de jour en jour plus graves; qu'en cette occurrence le soussi-
gné veut éloigner de lui la responsabilité des catastrophes qui 
peuvent survenir. 

Pour justifier celte proposition, que la Commission d'i-

nitiative demande de ne pas prendre en considération, M. 

Crestin, qui, nous dit-on, a été procureur du roi, a fulminé 

contre notre société un long réquisitoire. Il faudrait n'avoir 

pas lu un seul roman de M. Eugène Sue pour ne pas sa-

voir par coeur tous les griefs que nous avons entendu ré-

capituler aujourd'hui contre. la.société : suicides, infantici-

des, prostitution, voilà, selon l'orateur, la part qu'elle 

fait à ses enfans malheureux-, les Monts-de-Piété ne sont 

que de l'usure, les Caisses d'épargne une dérision. 

Le rapporteur de la Commission, M. Cordier, et l'hono-

rable M. Benoist d'Azy, ont répondu à toutes ces exagéra-

tions que la plupart des membres de la gauche de l'Assem-

blée ont semblé s'approprier par les interruptions qu'ils 

ont adressées surtout.au dernier de ces orateurs; et en dé-

finitive, la proposition a été repousséc par 455 voix con-

tre 177. ' 
Guillemard. 

pas le cas prévu par l'art. 1397, où une tierce personne a été 
indiquée pour recouvrer le dépôt; qu'alors, en effet, outre que 
les héritiers ne cessent pas d'avoir sur la chose les, mêmes 
droits que leur auteur, la toi devait prévenir les abus quipour-
raient résulter de fidéi-commis; qu'il est évident d'ailleurs 
que, dans l'espèce, la charge imposée a Vermorelle offre une 
disposition de cette nature; qu'elle coulent une véritable dis-
position à cause de mort, interdite par la loi dans toute autre 
forme quecelle testamentaire ; 

« Considérant que Mathon prétend vainement que la femme 
Herlant se serait dessaisie, de son vivant, sauf l'accomplisse-
ment de la condition prévue, delà créance, qu'elle avait sur lui ; 
qu'à cet égard, la volonté de la femme Herlant ne résulte d'au-
cune pièce probante; qu'en l'absence d'une preuve formelle, 
décisive, l'on ne peut admettre que la femme Herlant ait en-
tendu se priver du droit, résultant pour elle du dépôt, de, reti-
rer, à son gré, des mains du dépositaire, les litres qu'elfe lui 
avait confiés, et ainsi de révoquer le fidéi-commis dont il avait 
été chargé; qu'il n'est nullement établi .qu'en acceptant le dé-
pôt, Vermorelle ait entendu faire l'affaire de Mathon en même 
temps qu'il se conformait aux désirs de la femme Herlant ; qne 
ce qui prouve le contraire, c'est qu'aussitôt après le décès de 
la déposante, Vermorelle s'est empressé d'aller remettre les ti-
tres entre les mains du juge de paix ; 

« Infirme, et autorise les héritiers Herlant à retirer lçs ti 
très des mains du notaire, dépositaire de ces titres, etc. » 

(Voir arrêts de cassation des 2 avril 1823 et2 janvier 1843. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA §EINE. 

Présidence de M. Rousselle-Charlard. 

Audience du 1 décembre. 

ASSURANCES SUR LA VIE. DÉFAUT DE PAIEMENT DES PRI-

MES. RÉTICENCE. — POLICES ADIRÉES. LITISPEN-

DANCE. —■ LES HÉRITIERS DE M. CHEVALIER, HUISSIER 

CONTRE LA COMPAGNIE LA FRANCE. 

ment de déterminer à quelle époque et par quelles votes ses 

héritiers où ayant-cause pourront exercer leur droit contre elle, 
Sn la mettant à l'abri de toute recberche de la part des liers ; 

« Attendu que.la.loi ne contient aucune disposition relative a 

'espèce soumise au Tribunal ; 
« Attendu cependant que les, juges ne peuvent refuser de 

rendre justice èt qu'il leur appartient de suppléer au silence de 

la loi ; ■ . . . , .. i 

« Attendu qu'en l'absence de prescriptions particulières dans 
nos 'Codes concernant les assurances terrestres ou celles sur la 

vie.il est de jurisprudence de leur appliquer, comme raison 
™,„„,o r.Vrlp d'énuité. celles qui régissent les ass assurun-

JUSTICE .CiyiLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 20 décembre. 
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Assemblée législative a autre chose à faire que de se 

wais seulement un problème "posé, et il nous semble 
l/„. :.. ... .u . . . i p .i 

La remise d'une dette résultant de titres sous seing privé n'est 
pas légalement établie par la déclaraliim faite .par un liers 
dans l'inventaire après le décès du créancier, portant que 
celui-ci lui aurait confié ces titres, en le chargeant de les 
rendre au débiteur s'il venait à mourir. C'est là non un des-
saisissement de la créance de la part du créancier, sauf 
l'accomplissement de la condition, mais un dépôt avec fidéi-
commis en faveur du débiteur; et d'une part, les titres dé-
posés n'ont dû être rendus qu'aux héritiers du déposant ; 
d'autre part, le fidéi-commis ne serait valable que s'il était 
fait dans la forme testamentaire. 

Après le décès de M"" Herlant, le 2 février 1847, un 

sieur Vermorelle a déclaré, dans le procès-verbal d 'ap-

position des scellés, que, d'abord, le 17 janvier 1847, la 

dame Herlant lui avait remis deux reconnaissances sous 

seings privés, signées par le sieur Mathon, employé au 

ministère des finances, pour en faire ce qu'il jugerait à 

propos, et que le 1" février 1847, elle luiavait dit de ren-

dre ces titres à Mathon, si elle venait à mourir. 

Y avait-il de la part de M"' e Herlant, par cette remise des 

titres aux mains d'un tiers avec cette destination, remise 

légale de la dette? 

Solution affirmative par jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, du 26 août 1849, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que tout créancier peut faire à son débiteur re-

mise de sa dette ; qù'on ne saurait, pour la validité de cette 
remise, exiger les formalités que la prévoyance du législateur 
n'a pas tracées ; que là où la loi garde le silence, il n'appar-
tient pas de créer des distinctions et des prohibitions; qu'il y 
a lieu seulement à apprécier les faits, à prendre en considé-
ration les circonstances dans lesquelles ils se sont accomplis, 
en leur faisant application des règles générales du droit ; 

« Attendu qu'aucune loi ne s'oppose à ce que la remise de 
la dette faite par le créancier à son débiteur soit simple ou 
conditionnelle, directe ou intermédiaire ; 

« Attendu qu'il est établi que, du vivant de la dame Herlant, 
les meilleurs rapports ont existé entr'ello et iMatbon ; que tout 
concourt dans la cause à établir l'intérêt et la sollicitude que 
cette dame lui portait; que dans plusieurs circonstances, en 
présence de diverses personnes, elle a manifesté d'une riianière 
formelle son intention de lui remettre sa dette ; que la déclara-
tion de l'intermédiaire de Vermorelle, fortifiée elle-même par 
la conduite scrupuleuse qu'il a tenue à cette occasion, est de 

nature à lixcr la justice et à ne laisser aucun doute sur la re-
mise dont il s'agit ; 

« Déclare les demandeurs mal fondés dans leur demande ; 

les en déboute ; 
« Autorise Mathon à retirer des mains de Ghaufton, notaire, 

les titres de créance dont il s'agit, à faire laquelle remise il 
sera contraint, quoi faisant déchargé." 

Appel , et, sur les plaidoiries de M" Orsat pour les hé-

ritiers Herlant, et Rodrigues pour M. Mathon, et coulor-

mément aux conclusions de M. Meynard de Franc, avo-

cat-général, arrêt : 

« La Cour, 
« Considérant que de la déclaration faite par Vermorelle, 

sur le procès-verbal d'apposition descellés dressé après le décès 

de la femme Herlant, il résulte que, peu de temps avant sa 
mort, ladite femme Herlant lui a remis deux reconnaissances de 
dette souscrites par Matlion aux dates des 21 et 2-i mars 18M, 
en le. chargeant de les rendre à ce dernier, si elle venait à 
mourir: 

« Considérant que cette remise n'est antre chose qu'un dépôt 
avec lidéi commis en faveur de Matbon; 

« Considérant qu'aux termes do l'article 1939 du Code 
civil , la chose déposée , encore existante dans les mains 
du dépositaire au moment de la mort du déposant, ne peut 
être rendue qu'à ses héritiers; que cette disposition n'excepte 

L'existence simultanée de deux instances, l'une devant le Tri-
bunal civil en validité d'offres réelles faites pour le paie-
ment déprimes d'assurances échues, et l'autre devant le Iri-
bnnal de commerce en exécution du eontrat et en paiement 
du montant de l'assurance après le décès de l'assuré, itei 
constitue pas la. litispendance, les demandes n'ayant pas tel 
même objet. 

La compagnie d'assurances sur la vie ne peut être admise à l 
faire la preuve qu'au moment de l'assurance l'assuré était . 
atteint d'une maladie grave, connue de lui et de sa. famille, ', 
et que l'assurance n'a été que le résultat d'une combinaison, 
frauleuse concertée entre lui et sa famille. 

L'assurance. n'est pas résiliée par le seul fait dunon paiement 
de la prime dans les trente jours de.son échéance, surtout 
lorsque la compaqnie est dans l'usage de faire toucher les 
primes au domicile de l'assuré, et qu'il est constant qu'elle 
n'y a pas fait toucher sa quittance. 

La perle dn la xutlir.n d'atsumnee. n'entraîne pat nJeeesair*-
meîii la perte du droit au moniani ae l assurance, et le dé-
faut de représentation de la police ne libère pas la compa-
gnie. Mais, dans ce car, les héritiers de l'assuré ne peuvent 
exiger immédiatement le montant de l'assurance, et.la.com-
pagnie doit être tenue de le déposer à la Caisse des consigna-
tions pendant cinq ans, temps nécessaire pour éteindre, par 
la prescription, les droits que des tiers pourraient avoir 
acquis de l'assuré. 

Toutes ces questions importantes ont été jugées,sur les 

plaidoiries de M" Walker, agréé de M"'" veuve Chevalier et 

des héritiers de son mari, et de M' Bordeaux, agréé de la 

compagnie la France, par le jugement suivant : 

c Attendu qu'il n'est pas contesté par la compagnie défende • 
ressc que, suivant deux polices en date du 9 novembre 18.47, 
portant les nos 788 et 789, elle s'est engagée envers Chevalier à 
payer après sa mort à ses héritiers ou ayant-cause la somme 
de 10,000 fr. par chaque police, moyennant une prime an-
nuelle de 602 fr., payable par moitié, les 9 mai et 9 novembre 
de chaque année ; qu'il n'est pas contesté, non plus, que Che-
valier étant décédé le A février 1850, elle doit le montant de 
l'assurance à partir de cette époque; 

» Attendu , qu'elle oppose à sa demande : 1° la litispendan-
ce; 2° la nullité du contrat pour réticence et pour défaut de 
paiement de la prime ; 3' la non-recevabilité de l'action faute 
de représentation de la police ; 

« En ce qui touche le premier moyen : 
« Attendu que, devant le Tribunal civil, la compagnie la 

Franco a été assignée en validité d'offres de primes échues; que 
devant cette juridiction il n'a été pris aucunes conclusions ten-
dantes à la résolution du contrat ; 

<< Attendu que, devant le Tribunal de commerce, la compa-
gnie est assignée en paiement de l'assurance; qu'ainsi ces 
deux demandes sont bien distinctes et ne sont pas formées 
pour le même objet, qu'il n'y a donc pas litispendance ; 

« En ce qui touche le deuxième moyeu, à l'égard de la ré-
ticence : 

« Attendu que si la compagnie offre de prouver qu'au mo-
ment où les assurances en question ont été faites, Chevalier 
était atteint d'une maladie grave, connue de lui-même et de 
ceux qui l'entouraient, qu'elles seraient ainsi le résultat d'une 
combinaison frauduleuse concertée entre lui et sa famille, les 
laits articulés par elle no sont ni pertinens ni admissibles, 
qu'il n'y a doue pas lieu d'ordonner une enquête; 

« A l'égard du défaut de paiement de primo; 
« Attendu que bien qu'aux termes de ses polices, les primes 

dussent être acquittées d'avance au domicile de la compagnie, 
il est constant que, suivant l'usage généralement adopté" par 
toutes les compagnies d'assurances, elle en faisait toucher le 
montant au domicile de l'assuré; qù airisi'/par le fai t et du con-
sentement des parties contractantes, les primes étaient quéra-
blès ; 

a Attendu que la compagnie la France convient qu'elle n'a 
pas fait présenter sa quittance à Chevalier, le 9 novembre 
1818, ou dans les trente jours suivaus, ainsi qu'elle était dans 
l'habitude de la faire; 

« Qu'elle peut d'autant moins exciper du défaut de paie-
ment pour réclamer la déchéance, que de son vivant, Chevalier 
lui a fait offrir le montant des primes dues par lui; 

« Que faute par elle de l'accepter, des offres réelles lui ont été 
faites, le 20 janvier 1849, offres suivies du dépôt, à la caisse, et 
que depuis les mêmes offres et dépôt ont été effectués à chaque 
échéance semestrielle; 

« En ce qui touche le troisième moyen : 

« Attendu que la porto du litre n'entraîne pas nécessaire-
ment la période la propriété ; 

" Que si la compagnie défenderesse était tenue de payerseu-
Icment sur le titre mèiiie, il s'ensuivrait que ce titre, venant 
à être anéanti pour quelque cause que ce. soit, elle proliterait 
d'une circonstance imprévue pour conserver ce qui ne 'lui ap-
partient plus et "pour s'enrichir ainsi aux dépens d'autrui, ce 
qui est contraire au droit et à l'équité ; 

« Attendu que le défaut de représentation des deux polices 
en question ne libère pas la compagnie la France de l'obliga-

tion contractée par elle envers Chevalier ; qu'il s'agit seule-

écrite, comme règle d'équité, celles qui 

Ce
VAtlémlu que l'article 432 du . Code de commerce dispose 

que toute action dérivant d'un contrat a la grosse ou d une 
police d'assurance est prescrite par cinq, ans,. a compter de la 

date -du contrat : , ' . , , ■■ „ ,!.„,„„ 
« Attendu que, conformément, a cet article,. la police d assu-

rance sur la vie doit se prescrire égale • ent par cinq ans que 
par la nature de ce contrat, la date de 1 exigibilité est lixce 

par le décès de l'assuré; 
* Attendu que si, d'après les

 ;
faits de la cause, et notam-

ment d 'après l'absence' -de' -toute" réclamation à la compagnie, 
bien que la dette fût exigible le 4 février .dernier, dos circons-
tances graves, précises èt concordantes établissent que la cfë-
mandéresse, ès-noms qu'elle procède, n'a pas cessé d'être pro-
priétaire des polices en question, cependant il ne serait pas. 
impossible que Chevalier, de son vivant, en eût transmis la 
propriété, ainsi qu'il en avait la faculté, on l'endossant au pro-
fit d'un tiers: 

« Mais attendu que le tiers-porteur ne pourrait faire valoir 
son action que, pendant cinq ans, à partir du, 4 février dernier ; 
qu'en réservant à la compagnie défenderesse la faculté de se 
libérer, en tous cas, envers qui de droit, le'8 intérêts de cha -
que partie seront sauvegardés ; 

« Attendu que si, aux- termes -de ses polices, cette compagnie 
avait consenti à ce que l'assuré en transmît la propriété par un 
endossement.conlbrme aux dispositions des art. 137 et 138 du 
Code de commerce, cette clause ne. saurait avoir pour effet 
^'assimiler une police d'assurance aux billets à ordre, ni de 
lui assurer les privilèges réservés dans- l'intérêt du commerce 
aux seules lettres de change, ou- billets à ordre; qu'on ne sau-

rait admettre, par exemple, qu'aucune opposition ne pourrait 
être faite au paiement d'une police, ou que, dans le cas de 
transniissipii successive, le porteur pùt avoir recours solidaire 
contre tous les endosseurs et serait déchu de tous droits contre 
eux, faute de protêt et de dénonciation ; que la demanderesse 
ne peut donc invoquer les disposions de l'art. 132 du Code de 
commerce pour réclamer le paiement immédiat, à la charge 
par elle do fournir caution; 

« Par ces motifs, 
« -Déboute la compagnie défenderesse des exceptions invo-

quées par elle ; 

«Ordonne qu'ivla diligence, et-poursuitesde la demanderesse 
ès-noms qu'elle procède, la compagnie versera à- la caisse -des 
dépôts et consignations la somme de 20,000fr., montant de ses 
xleux polices du 9 novembre 1847, ensemble les intérêts suivant 
la loi, pour lesdites sommes être tenues à la disposition <l>» 

que, faute de représentation d'icëllos d'ici au 4 février 1835, le 
présent jugement vaudra titre à la demanderesse pour opérer 
le retrait desdites sommes et des intérêts y afférens ; 

Sur les autres fins et conclusions des parties, dit qu'il n'y 
a pas lieu d'y faire droit , et, vu les circonstances de la cause, 
condamne ia défenderesse aux. dépens. « 

efÊKBffetBB 

JUSTICE CRÎNINELLK 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence do M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 9 janvier. 

Les dispositions pénales établies par l'article 112 de ia loi 
électorale du-lS mars 1849 s'appliquent exclusivement aux 
élections du président de la République et des représentant 
du peuple, et non aux élections municipales ou départemen-
tales. 

En conséquence, les délits relatifs aux élections municipales et 
départementales tombent sous l'application de l'article 109 
du Code pénal, conformément à l'article 101 de lu loi du 13 
mars 1819, et ayant le caractère de délits politiques, sont 
justiciables de la -Cour d'assises, en vertu de l'article 0 de la 
loi du 8 octobre 1830. 

Une demande en règlement. de juges, adressée par le 

procureur de la République près le Tribunal de Sartène, 

contre les sieurs Ortoli et consorts, a donné à la Cour une 

nouvelle occasion de s'expliquer sur cette question fort im-

portante. 

« Ea.Cour, 

« Statuant sur la demande. en règlement de juges du pro-
cureur de la République de Sartène; 

« Vu la loi du 13 mars 1819 et l'article 109 du Code pénal; 
« Attendu que la loi du 15 mars 1819 a eu pour unique ob-

jet l'organisation des élections du président de la République et 
des ropréscnlaus du peuple; que toutes ses disposions se ré-
fèrent exclusivement à ces élections; qu'elle ne fait aucune men-
tion des élections communales et départementales; que si le 
titre 6, portant pour rubrique Dispnsilionsgénérales; prévoit 
d'une manière générale les délits qui peuvent altérer la sincé-
rité et la liberté des élections, il est évident que ces disposi-
tions ne peuvent se rapporterqu'aux élections que les cinq pre-
miers titres de la loi ont organisées; qoo leur seul but a été 
d'assurer une sanction aux dispositions de ces premiers titres; 
qu'd est impossible de scinder cette loi en deux parties, dont 

fune s'appliquerait spécialement aux élections politiques et 
l'autre à tontes les élections; 

« Attendu que les lois pénales doivent être renfermées dans 
leurs termes et ne peuvent être étendues, par voie d'analogie, 
à des cas qu'elles n'ont pas expressément prévus; que, d'ail-
leurs, l'article 104 do la loi a formellement maintenu les lois 
antérieures en tout ce qu'elles n'ont pas de contraire à ses dis-
positions; 

« Et attendu, en fait, qu'il résulte des pièces et de l'instruc-
tion que les faits imputés à Antoine-François Ortoli et à ses 

co-prévenua, et qui consistent à avoir, le 0 octobre 1850, à 
Olmiccia, empêché par violences et voies de fait les opérations 
électorales ayant pour but de nommer les membres du conseil 

municipal de cette commune, et ce, dans l'assemblée qt pen-
dant la réunion, et encore à avoir enlevé l'urne contenant les 
suffrages émis et non encore dépouillés; que ces faits s'ils 
viennent a être prouvés, constitueront, non les délits prévus nar 
es art. 112 et 113 de la loi électorale du 15 mars 1819 mais 

bien les délits prévus et punis par l'art. 109 du Codé pénal " 
et (pie lesdus laits ayant le caractère do délits politiques la 
connaissance en appartint à la Conr d'assises, aux termes de 
I art. ti de la loi du 8 octobre ifi30q 

j )t Par ces motifs, faisant droit sur la demande dont il s'a-
git renvoie la cause et tes parties devant la chambre d'accu-
sation de la Cour d'appel de Bastiu. » 
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M. Dehaussy, rapporteur; M. Sevin avocat-général, conclu-
sions conformes. 

NOTA . La chambre criminelle de la Cour de cassation a 

rendu un arrêt dans le même sens, le 2 mars 1850. (Voir 
Gazette des Tribunaux du 3 mars 1850.) 

Bulletin du 11 janvier. 

COUR D'ASSISES — MINISTÈRE PCBLIC RÉQUISITOIRE. — LOI 

DU 17 MAI 1819. — OUTRAGES A UN MAGISTRAT CONTENUS DANS 

DES CONCLUSIONS POSÉES A L'AUDIENCE. 

I. La disposition finale de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, 
portant que les faits diffamatoires étrangers à la cause pour-
ront donner ouverture, soit à l'action publique, soit à l'action 
civiledes parties, lorsqu'elle leur aura été réservée par les Tri-
bunaux, n'est pas applicable au ministère public. En consé-
quence, il peut être refusé acte par la Cour d'assises à un pré-
venu d'un délit politique, traduit devant elle, de ce que, dans 
son réquisitoire, le ministère public aurait articulé contre lui 
des faits graves, non compris dans la poursuite, par suite 
étrangers à la cause et relatifs à un autre procès, spécialement 
à un procès en séparation de corps. 

II. L'art. 222 du Code pénal, qui punit l'outrage par parole 
a un magis.rat dans l'exercice de ses fonctions, est applicable, 
alors même que cet outrage n'est pas simplement verbal, mais 
est contenu dans un écrit et spécialement dans des conclu-
sions signées du prévenu et posées par lui à l'audience. 

Rejet du pourvoi des sieurs Bachelet, Delahaye et Leballeur-
Villiers, contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine-Infé-
rieure, du 26 novembre 1850. 

Rapporteur, M. Faustin Hélie; conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Sevin ; plaidant, M' Gatine. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN NON NOTIFIÉ AU MINISTÈRE PUBLIC. — 

SERMENT NON PRÊTÉ. — POURVOI. — CASSATION. 

Un témoin régulièrement cité à la requête d*trn accusé, de-
vant une Cour d'assises, et dont les noms, profession et domi-
cile n'ont pas été notifiés vingt-quatre heures au moins avant 
son examen, au ministère publie (art. 315 du Code d'instruc-
tion criminelle), doit, à peine de nullité, prêter serment avant 
de déposer, lorsque d'ailleurs le ministère public ne s'est pas 
opposé à son audition. Le président de la Cour d'assises qui, 
se tordant sur la non notification de ce témoin, ne lui fait pas 
prêter serment et déclare qu'il sera entendu en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, pour fournir de simples renseigne -
mens, commet un excès de pouvoir. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises d'Eure-et-Loire, du 
17 décembre 1850, qui condamne les sieurs Huret et Petit, l'un 
à huit années, l'autre à dix années de travaux forcés, pour 
coups et blessures portés volontairement et avec prémédita-
tion. 

Rapporteur, M. Meyronnet de Saint-Marc; conclusions de M. 
l'avocat-général Sévin ; plaidant, M e IL Duboy. 

(Voir dans la Gazette des Tribunaux du 10 janvier, bulletin 
de la Cour de cassation, un arrêt identique.) 

DIFFAMATION CONTRE UN REPRÉSENTANT. — ACTION CORRECTION-

NELLE. — CONDAMNATION DU DIFFAMATEUR. — POURVOI. — 

REJET. 

Le représentant du peuple, diffamé à l'occasion des opinions 
par lui émises à la tribune de l'Assemblée nationale, a le droit 
d'intenter son action en diffamation devant la police correc-
tionnelle. Peu importe que l'attaque soit dirigée tout à la fois 
contre sa vie publique et contre sa vie privée. Il n'y a pas là 
une indivisibilité absolue des imputations, de nature à moti-
ver la compétence exclusive du jury. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Lalire contre un arrêt 
de la Cour d'appel de Nancy du 28 août 1850. 

M. deBoissieu, rapporteur; conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Sévin; plaidant, Me Achille Morin. 

COUR D'ASSISES COLONIALE. — NOTIFICATION DE LA LISTE DES AS-

SESSEURS. — DÉLAI. — DÉPART D'UN ASSESSEUR. — DIFFAMA-

TION DANS UN JOURNAL IMPRIMÉ PAR LE GÉRANT. — DOUBLE CON-

DAMNATION. — POURVOI. — CASSATION PARTIELLE. 

I. Le délai des distances à observer, pour la notification de 
la liste des assesseurs (aux Colonies) ou des jurés (en France), 
à un prévenu de délit de presse laissé en liberté et qui n'habite 
pas le lieu où siège la Cour d'assises, doit être calculé d'après 
les dispositions de la loi du 20 mai 1819, qui n'accorde qu'un 
jour par cinq myriamètres de distance, et non d'après les dis-
positions de l'article 184du Code d'instruction criminelle, qui 
tieCOrtIe Un jour par trois lïiyrmn.ôtrew Jô .1 ... !.. ni'.,, outre le 

délai ordinaire déterminé par la loi. 

IL Aux colonies, un individu actionnaire d'un journal pour-
suivi devant la Cour d'assises, désigné par le sort pour siéger 
comme assesseur dans le procès fait à ce journal et non récusé 
par le ministère public, peut être admis par la Cour à se dé-
porter, comme ayant un intérêt personnel dans l'affaire. 

III. Le gérant d'un journal, qui en est en même temps l'im-
primeur, poursuivi à raison d'un délit de diffamation commis 
dans son journal, et déclaré coupable, d'abord comme auteur 
principal du délit en sa qualité de gérant, et ensuite comme 
complice, en sa qualité d'imprimeur, ne peut néanmoins être 
condamné à deux peines distinctes. 

Rejet, sur les deux premiers points, du pourvoi du sieur 
Charles Larcher, gérant et imprimeur du journal la Liberté', 
contre un arrêt de la Cour d'assises de Saint-Pierre Martini-
que^ du 1"' octobre 1850, qui le condamne pour délit de dif-
famation à deux amendes distinctes de 500 fr. chaque. 

Cassation du même arrêt sur le troisième point, mais en ce 
qui concerne seulement le chef relatif à l'application de la 
peine. 

Rapporteur, M. Legagneur ; conclusions de M. l'avocat-gé-
néral Sevin; plaidant, M e Gatine. 

CONSEIL DE GUERRE DE LÀ GUADELOUPE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M . Beau, chef de bataillon d'infanterie 

de marine. 

Audience du 12 septembre. 

AF1AIRE lEAHHSTTB. — NÉGRESSE INCENDIAIRE. AVEU DE 

QUATORZE INCENDIES. CONDAMNATION A MORT. 

Le Conseil de guerre continue avec la plus louable per-

sévérance son œuvre de pacification. Le 4 septembre, il 

condamnait le nommé Patrice à un an de prison et 100 fr. 

d'amende pour avoir, le 19 mai 1850, pendant le second 

incendie de la Pointe-à-Pître, proféré cette lugubre me-

nace : « Pendus de blancs, vous n'avez pas fini de griller; 

vous y passerez tous les uns après les autres. » Le même 

jour, il condamnait à la même peine le nommé Titon Tasse, 

accusé d'avoir fait entendre sur la voie publique, avec une 

intention bien marquée de provocation, ces paroles outra-

geantes : « Ces f.... canailles là, est-ce que ce ne sont pas 

eux qui ont fait mettre la ville en état de siège? Si les An-

mais venaient, ils sont trop lâches pour répondre ; vous les 

verriez tous partir pour les Etats-Unis. » 

Aujourd'hui le Conseil procède au jugement de Jeannette 

Coder et d'Auguste Kiaoué, accusés d'avoir tenté d'incen-

dier l'habitation d'Audouin,' une des plus belles propriétés 

de la commune du Moule. ^ 
Le Conseil est réuni sous la présidence de M. Beau, cnet 

de bataillon, chevalier de la Légion-d'Honneur; MM. Fa-

iard de Kerandraon et Pineau, capitaines; Graève, lieute-

nant- Bloiteur, sous-lieutenant; Breton, sergent-major, 
luges- Victor, capitaine-rapporteur. M. Simon, capitaine 

fl'artiHerie remplit les fonctions de commissaire du Gou-

vernement ; ils sont assistés de M. Le Bon, sergent-four-

rier, greffier assermenté. 

M*» Planel-Arnous et Saham de Volimeres sont au banc 

d ' la défense. , „ . „ 
Deux morceaux de paille de canne, d'une longueur d en-

viron trente-trois centimètres chacun, charbonnes presque 

dans toute leur longueur, sont déposes comme pièces a 

C
Tetroq;ùis des lieux, levé à vue de l'habitation est mis 

sous les yeux .les membres du Conseil. ; Il résulte de ce 

plan que les tentatives d'incendie ont eu heu en haut et au 

vent des cases; de telle sorte que si des secours intelligens 

n'avaient été promptement apportés, toutes les cases de-
vaient être incendiées. 

La lecture des pièces terminée, l'accusée Jeannette Co- J 
tier est introduite. Elle est née en Afrique; mais arrivée 

jeune dans ce pays, ses traits ont perdu le caractère de 

physionomie de la côte du Sénégal, pour celle plus mobile 

et plus fine des négresses des Antilles. Elle est plutôt 

laide que jolie, et se présente très mal vêtue devant le 
Conseil. 

M. le président : Savez-vous pourquoi vous comparais-
sez devant le Conseil de guerre? 

L'accusé répond à cette question avec beaucoup de vo-

lubilité, disant qu'Auguste a menacé de l'empoisonner. 

M. le président : Pourquoi dans la soirée, la veille de 

l'incendie, avez-vous mis votre linge dans un trait? — R. 

C'était mon habitude de tous les soirs, depuis l'incendie de 
la case d'Héloïse. 

D. Vous avez dit que les mounes 'personnes) delà Gran-

de-Terre étaient trop savans et malfaisans? — R. Oui. 

D. Qui vôtrs a porté à dire qu'ils étaient malfaisans? — 

R. C'était l'exemple d'Héloïse , dont la case avait été 
brûlée. 

D. Vous avez accusé Auguste? — R. Oui; Auguste m'a 

menacé de mettre le feu à ma case. Il m'a demandé si on 
pendait ceux qui mettaient le feu. 

D. Il vous a bien dit cela? — R. Oui. 

D. Devant quelles personnes?—R. Devant Chouchoute. 

D. Bazile ne l'a-t-il pas entendu? — B. Oui ; mais Ba-

zile est le beau-fils d'Auguste ; il a nié plus tard avoir en-
tendu ce propos. 

D. Vous avez paru devant une Cour d'assises? Pour quel 
motif?— R. On m'avait accusé d'incendie. 

: D. N'avez-vous pas alors répondu au juge d'instruction 

q\ie déjà vous aviez mis le feu quatorze fois ?— B. Le juge 

a mis cela sur le papier, mais je ne l'ai pas dit. 

M. le président : On ne l'aurait point écrit, si vous ne 
l'aviez point avoué. 

M' Planel-Arnous : Je voudrais savoir, Monsieur le pré-

sident, où le conseil a puisé ces renseignemens, et pourquoi 

ils n'ont point été communiqués à l'accusé et à la défense. 

M. le président : Ces renseignemens, nous les avons 

puisés dans les archives des greffes, comme c'est notre 

droit. Les antécédens des accusés nous appartiennent, et 

je donne à l'accusé connaissance, en séance publique, des 

documens qui sont entre mes mains, et que la défense peut 
contester ou récuser, si bon lui semble. 

M' Planel-Arnous conteste qu'il soit loisible à une accu-

sation nouvelle d'aller chercher dans une instruction anté-

rieure des documens contre un accusé, surtout lorsqu'il 

ne lui en a pas été donné connaissance. 

M. le président, s'appuyant sur le Code d'instruction 

criminelle, repousse les observations de M* Planel-Ar-
nous. 

M' Planel-Arnous iemande que ses observations soient 
consignées au procès-verbal. 

L'accusée, interrogée de nouveau, dit qu'elle a vécu 

pendant dix-huit mois avec Auguste ; que lorsqu'il vint sur 

l'habitation d'Audouin chercher un sac d'outils, il la me-

naça, et qu'elle lui dit: « S'il arrive quelque chose, je vous 
ferai arrêter. » 

Elle répète que depuis l'incendie de la case d'Héloïse, 

dans la nuit du 6 juin, elle avait l'habitude de mettre son 

linge sur un trait. Elle s'est aperçue que le feu était à sa 

case vers deux heures dumatin, en entendant le bruit de 
la paille qui brûlait. 

On procède ensuite à l'interrogatoiie d'Auguste Kiaoué. 

G'est un grand nègre, âgé de vingt-neuf ans, bien consti-

tué et au regard assuré. Il oppose la dénégation la plus 

formelle aux faits avancés par Jeannette. Lorsque M. le 

président lui demande où il a passé la nuit du 6 au 7 juin, 

il répond : Sur l'habitation Arsonneau, ainsi que peuvent 

le prouver Chouchoute et Jean-Jacques, qui ont passé la 
nuit dans la môme case que moi. 

On procède à l'audition des témoins. Nous en extrayons 
les parties les plus importantes. 

M. Médard Chauzet, géreur : Jeannette soignait les 

malades sur l'habitation Arsonneau ; il voulut la mettre 
aux cannes, et, sur son refus, il la congédia. 

Auguste était garde champêtre, il lui retira cette place 

parce qu'il avait dérobé un coupon de toile. 11 a entendu 

dire qu'on avait mis deux fois le feu sur l'babitation Ar-
sonneau, et à peu de jours de distance. 

M. D'Audouin, propriétaire : Deux incendies avaient eu 

lieu sur l'habitation avant celui de la case de Jeannette. Le 

premier a été le résultat d'un accident; le second, ainsi que 

le troisième, ont été attribués à la malveillance. Mes soup-

çons se sont portés sur Jeannette, à raison de son rêve et 

de ce fait d'avoir ramassé, la veille au soir, tout son linge 

dans un trait. Les malades se plaignaient de Jeannette, di-

saient qu'elles ne les soignaient pas; elle avait l'habitude 

de boire, et alors elle était querelleuse. Le témoin déclare 

qu'elle était la domestique de confiance de M"" D'Audouin, 
qu'elle faisait toutes ses commissions. 

Goyor, cabrouettier. Il habite avec Jeannette ; c'est elle 

qui l'a éveillé la nuit du feu. Le soir, elle retira son linge, 

qu'elle avait mis d'abord sur une ligne et le plaça dans un 

trait, disant qu'il ne fallait pas se fier aux gens de la Gran-

de-Terre, qu'ils étaient trop savans. Cette précaution l'a 

frappé. Précédemment, elle lui avait annoncé qu'on met-
trait le feu à sa case. 

Chouchoute, cultivatrice. Elle nie avoir entendu Auguste 

menacer Jeannette de mettre le feu à sa case, en disant 
que l'on ne pendait pas les incendiaires. 

Bazile, cultivateur. Il fait la même déposition. 

On donne lecture de la déposition de Célestine, qui, 

étant infirme et malade, n'a pu se rendre à l'audience. Il 

en résulte que, pendant la nuit du 6 au 7 juin, Auguste a 

couché dans sa case. C'est elle qui l'a éveillé le matin, le 

jour étant déjà levé. Ce jour-là, deux nègres vinrent an-

noncer que Jeannette avait mis le feu à ca case. Dans une 

seconde déposition, elle affirme qu'Auguste a couché dans 
sa case. 

Après que le Conseil a entendu un certain nombre d'au-

tres témoins, la parole est donnée à M, le capitaine-rap-
porteur Victor. Il s'exprime ainsi : 

Messieurs, il existait, en 1847, sur les habitations Bovis et 
Campry, appartenant à la famille Lacharrière, comme un com-
plot du feu. 

Le 9 août, la case à bagasse de Campry était livrée aux flam-
mes; le 6 septembre, c'était la case du nommé Félix; le 7, celle 
d'une nommée Jeannette; et, enfin, le 8, la case à bagasse de 
Bovis. Tantôt à Bovis, tantôt à Campry, ces incendies duraient 
depuis 1828. Le plus souvent, c'était aux cases à bagasse qu'on 
s'attaquait, et, dans l'intervalle, la destruction des quelques 
cases" à nègres suffisait à entretenir sur ces habitations l'esprit 
de terreur qu'un génie malfaisant se complaisait à y répan-
dre. 

En présence d' une aussi opiniâtre malveillance, la justice 
s'émut, interrogea la rumeur publique, lui demanda le nom du 
coupable, et bientôt après comparaissait devant la Cour de la 
Basse-Terre l'auteur de ces actes barbares. 

L'incendiaire de 1847, Messieurs, c'est l'incendiaire de 1850; 
c'est Jeannette; c'est celle que vous avez devant vous. L'inter-
vention d'une providence vengeresse vous la livre aujourd'hui 
pour réparer l'erreur des premiers juges, qui, sur la foi d'une 
défense habile, la crurent atteinte d'aliénation mentale et la 
rendirent, non pas à la liberté..,, mais à l'incendie. 

C'est encore un grand et douloureux exemple à faire, Mes-
sieurs. Puisse-t-il être le dernier! 

Jeannette nie; mais tout conspire à sa perle. Ainsi, en 1847, 
' elle avouait à M. lejuge d'instruction quatorze incendies, parce 

qu'ils étaient couverts par la prescription; mais elle niait ef-
frontément ceux qui pouvaient entraîner un châtiment. Devant 
vous, comme alors, il faut bien qu'elle nie, puisque la pres-
cription ne la protège pas. Peut-être parlerait-elle dans dix 

ans! „ 
Rapprochement fatal ! esclave de la famille Lacharrière, elle 

détruit llamme par flamme la prospérité de ses habitations, et 
dès qu'elle arrive à d'Audouin, le feu, son compagnon de voya-
ge, y éclate trois fois. A Bovis, sa case brûle pour écarter les 
soupçons; à d'Audouin sa case brûle aussi; à Bovis sa case est 
incendiée la seennde après celle de Félix; à d'Audouin elle l'est 
encore la seconde après celle d'Héloïse; enfin, à Bovis comme à 
d'Audouin, la rumeur publique, le cri de l'atelier, l'accusent et 
la livrent à la justice. 

Que de charges accablantes, Messieurs, dans un semblable 
passé ! et comme l'accusation se fortifie lorsqu'on la met en re-
;ard des témoignages. 

Jeannette est née méchante, a dit Bazile. Dans son ivresse, 
elle parle toujours du feu, a dit Théophile ; comme si le sou-
venir des incendies de la Guadeloupe devait être réveillé pour 
l'aider à perpétuer ceux de le Grande-Terre. 

Bientôt cette préoccupation augmente; elle est poursuivie 
par cette fatale idée, et oubliant tous précédens, Jeannette an-
nonce, trois jours à l'avance, à Goyorque le feu sera mis à sa 
case, et qu'il y sera mis la nuit même où il l'a été. Jeannette 
l'incendiaire de -1847 était devenue devineresse en 1850, et pro-
phétisait les incendies. 

La nuit de l'incendie arrive, et Goyor voit Jeannette dans la 
soirée placer ses effets avec soin dans un trou, et lorsqu'il s'é-
tonne de cette précaution, elle lui répond qu'elle est sûre qu'on 
mettra le feu dans sa case. 

En effet, le feu éclate. Lindor accourt sur les lieux, et la 
trouve empor.ant un paquet de linge et criant au feu. Une voix 
secrète, Messieurs, avait fait connaître à Jeannette jusqu'à 
l'heure du feu, car elle est la première à l'apercevoir et la pre 
mière à donner l'alarme. Etrange coïncidence ! cette même 
voix secrète l'avertissait aussi sur l'habitation Campry de l'heu-
re de l'incendie. 

Voici ce que nous lisons dans l'acte d'accusation dressé par 
M. le procureur-général Bsyle-Mouillard. 

Le matin du feu, l'esclave Tiennette sortait de Bovis; elle était 
déjà rendue près de Campry; le coup de canon n'était pas en-
core tiré. Tout était paisible antour d'elle; aucune cloche, au-
cun bruit, rien de cette rumeur qui annonce l'incendie et qui 
éclate presqu'en même temps que lui, Tiennette rencontre Jean-
nette qui sortait de Campry, et c'est elle qui annonce l'incen-
die : « Voilà un nouveau malheur, dit-elle, on a encore mis le 
feu à la case à bagasse de Campry. » Tiennette lève la tète et 
ne voit rien. N'est-ce pas la preuve que l'incendie ne venait 
que d'être allumé? 

Jeannette, Messieurs, n'a que trop senti le danger de sa po-
sition, et, soit par crainte du châtiment, soit par espoir d'af-
faiblir les charges qui pèsent sur elle, en augmentant le nom-
bre des inculpés, elle n'a pas hésité à compromettre un malheu-
reux. Une telle perversité ne peut plus laisser de place à la 
pitié. Jeannette a aggravé sa position de tout le mal qu'elle 
pouvait causer à ce brave cultivateur. 

M. le capitaine rapporteur examine ici les charges qui pè-
sent sur Auguste, et abandonne l'accusation quant à lui. Il ter-
mine ainsi : 

Mais, Messieurs, si nous abandonnons l'accusation contre lui, 
c'est pour l'apesantir davantage sur la tête de Jeannette; indi-
gne du nom de femme par la cruauté de son cœur et par l'i-
vrognerie, elle représente à nos yeux un de ces êtres immon-
des que la société se hâte de repousser de son sein pour arrêter 
l'exemple de leurs vices. 

Intelligente, puisque sur plusieurs habitations on lui con-
fiait le soin des malades, elle a pu et dû comprendre la portée 
de ses actes : elle n'a aucun droit à votre indulgence. Au con-
traire, Messieurs, vous vous demanderez si la femme qui a 
avoué quatorze incendies n'est pas un danger permanent pour 
la colonie, et si vous ne devez pas éclairer, par le spectacle d'un 
châtiment de haute justice, les habitations qui n'ont jusqu'à 
présent été éclairées que par la lueur contagieuse de ses incen-
dies. 

En conséquence, nous requérons contre la nommée Jeannette 
dite Cotier l'application des arc. 434 et 2 du Code pénal ordi-
naire. 

_ Ce réquisitoire impressionne vivement l'auditoire. 

" Après les plaidoiries des défenseurs, les accusés sont 

reconduits en prison, et le Conseil se retire pour déli-
bérer. 

It rentre en séance un quart d'Heure après, et M. le pré-

sident prononce un jugement qui acquitte Auguste Kiaoué 

et condamne Jeannette à la peine de mort, les circonstan-

ces atténuantes ayant été repoussées à la majorité de cinq 
voix sur sept. 

Le pourvoi formé par Jeannette a été rejeté. 

Surf avis favorable donné par le gouverneur de la Gua-

deloupe, délibérant en Conseil, la peine prononcée contre 

Jeannette a été commuée par le président de la République 
en celle des travaux forcés à perpétuité. 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 JANVIER. 

M. le président de la République n'a pas accepté] 

ssion de M. le préfet de police. {Moniteur \^ mission 

On lit ce matin dans V Ordre : 

Un décret que nous reproduisons plus loin d'après le lu 
teur nomme M. Baylc-Mouillard, secrétaire général du ..f-

0
*
1 

tère de la justice, conseiller à la Cour de cassation, en , *• 
placement de M. Mesnard, APPELÉ A D'AUTRES FONCTIONS ^ 

Le décret n'en dit pas plus, mais il a été commenté a
u

' 
d'hui à l'Assemblée, et l'on s'est beaucoup inquiété des f

0
"'" 

tions auxquelles pouvait être appelé le membre de la C
0

J"*-

cassation qui cède ainsi son siège à M. Bayle-Mouillard. n,n,r 
sait sur plusieurs bancs que ces mots étaient une m'en» 
l'adresse de M. Dupin, et que les fonctions réservées à M ï ' 
nard étaient celles de procureur général près la preniièréf*' 
de la République, en remplacement du président de l'AW 
blée nationale. 

M. Mesnard a été, en effet, appelé à d'autres foncti
0n 

Il a été, par décret du 14 décembre 1850, nommé p
r
2

S
' 

dent de chambre à la Cour de cassation, en remplace
m

p 

de l'honorable M. Lasagni. Voilà l'explication toute
 na

t 

on s'inquiétait b
e

 !~ 

ÇljjESTIOKrS DIVERSES. 

Fixation 
compromis-
de l'article 

Arbitrage forcé. — Clause compromissoire. 
du nombre des arbitres. — La nullité des clauses 
soires, fondée sur l'inobservation des conditions 

1006 du Code de procédure civile, ne s'applique qu'aux ma-
tières civiles ou commerciales dans lesquelles l'arbitrage est 
purement volontaire. U n'en est pas de même des clauses com-
promissoires, en matière de société commerciale, dans lesquel-
les l'arbitrage est forcé et est régi par les articles 51 etsuivansdu 
Code de commerce. 

En conséquence, est valable la clause d'un acte de société 
commerciale qui règle à l'avance le nombre et le mode de no-
mination des arbitres qui auront à statuer sur les difficultés 
naître. Une telle clause n'.est contraire ni à la loi, ni à l'ordre 
public. 

Dans l'espèce, la clause portait que les contestations seraient 
soumises à la décision de trois arbitres juges nommés dans la 
huitaine par les parties, sinon nommés d'office par le Tribunal 
de commerce. 

Ainsi jugé, par arrêt infirmatif de la 2" chambre de la Cour 
d'appel de Paris, présidée par M. Delahaye, du 18 décembre.— 
-Plaidant : M' Sénard, pour Masse et consorts, appelans, et M 
Horson, pour Lestiboudois, intimé ; conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Metzinger.) 

Voiturier par eau.— Bateaux à vapeur.— Effets de voua 
geurs. — Perte. — Responsabilité. — Les voituriers par terre 
et par eau, et spécialement les compagnies des bateaux à va-
peur, sont responsables de la perte des elïets accompagnant le 
voyageur. 

Le fait que les bagages sont transportés francs de port ne 
soustrait point les entrepreneurs à cette responsabilité; 

Non plus que le billet remis au voyageur et portant que 1 
compagnie ne se charge point de la surveillance des bagages 

Si les entrepreneurs ne tiennent point habituellement de re-
gistres, il appartient au juge de décider, d'après les circonstan-
ces de la cause, la question de savoir si le dépôt a été fait et si 
la valeur attribuée aux effets perdus par le réclamant est réelle 

(Tribunal civil de Lyon, 4 décembre.) 

Par décret du président de la République, en date du 8 
janvier : 

M. Sou 
première 

aprè s . 

e, ancien magistrat, est nommé juge au Tribunal de 
instance d'Alger, eu remplacement de M. Allèo-rc 

qui conserve ses lonctions de président du siège do Saint-

Par décret du président de la République, en date du 
îvier 1851, a été nommé: 

Aristide Letournei 

janv 

M. iu-isuue wiournçux, ancien magistrat, j 
République près le Tn banal de première instance de Boue 
remplacement de M. Allier, appelé à d'autres fonctions 

relie du l'ait dont, suivant l'Ordre 

coup sur divers bancs de l'Assemblée. » 

Le 3 octobre dernier, vers trois heures de l
1 

midi, le nommé Perrot, porteur aux halles, se disposai? 

entrer chez le sieur Vauconsanl, marchand de vins à f 

barrière de Charonne Sur les marches de l'escalier de 

marchand de vins se trouvait couché un individu en éb 

d'ivresse. Perrot lui prit sa casquette, en lui disant : <«p
a 

chopine», et la plaça sur une autre marche. L'inconn^ 
voulant reprendre sa casquette, pou -sa Perrot sur la 

vanture delà boutique; celui-ci le saisit à son tour, et
 u

!~ 

lutte s'ensuivit. Bientôt l'individu, dont le nom est resr 

inconnu, alla tomber au bas de l'escalier, la tête la premi'
6 

re, et resta sans mouvement. Il avait le crâne fracassé
 6 

expirait peu de temps après. 

Les témoins n'ont point été d'accord sur la manière dont 

l'inconnu avait été précipité; l'un, le sieur Dubard, a d/ 

claré que Perrot, appuyant sa tête contre la poitrine de s " 

adversaire, l'avait enlevé et jeté par-dessus lui sur le nav" 

Un autre témoin, le sieur Carré, a soutenu que les faLn 
s'étaient pas passés ainsi, etque Perrot, poussé par son a/ 

versaire contre la devanture, s'étant retourné, avait pout^ 

simplement ce dernier, qui était allé tomber au bas des 
marches de l'escalier. 

Le marchand de vins Vauconsant a confirmé cette dé-

position, en disant qu'il avait entendu dire parles person-

nes présentes que c'était en poussant l'inconnu que Përrot 
l'avait fait tomber. 

Mais que Perrot ait jeté l'inconnu par-dessus sa tète, ou ' 

qu'il l'ait seulement poussé, dans l'un comme dans l'autre 

cas, il'a agi volontairement, et c'est par sa volonté qu 'a eu 
lieu le fait qui a occasionné la mort. 

A l'audience, Perrot reproduit ses explications. Sans les 

admettre complètement, M. l'avocat-général Mongis a de-

mandé que la Cour posât au jury la question de provo-
cation. » 

M' A. Roux a présenté la défense de l'accusé. 

Le jury a résolu affirmativement la question de blessu-

res volontaires, en écartant la circonstance aggravante. 

De plus, il a admis la provocation, ce qui a permis à la 

Cour, par application de l'art. 326 du Code civil, de ne 

condamner Perrot qu'à un mois de prison. 

— Le 28 novembre dernier, un bien déplorable accident 

est arrivé dans la filature de M. Davin, établie à Paris, 
rue Albouy. 

L'atelier des fileurs employés dans l'établissement de 

M. Davin renferme un assez grand nombre de métiers è 
la même espèce, ranges sur deux files parallèles Dans 

l'intervalle vide qu'elles laissent entre elles, règne à une 

hauteur de plus de deux mètres un arbre placé horizonta-

lement dit arbre de couche, correspondant par l'une de ses 

extrémités au mécanisme d'une machine à vapeur qui lui 

imprime un mouvement de rotation excessivement rapide, 

soixante tours par minute. La fonction de cet arbre est de 

propager ce mouvement jusqu'aux métiers, au moyen 

d'une longue courroie enroulée autour de lui et qui corres-
pond à chaque métier. 

Le jour en question, la courroie du métier du sieur Le-

jeune, fileur, vint tout à coup à se briser; il fut obligé d'in-

terrompre son ouvrage pour la réparer ; il ne pouvait y 

parvenir qu'en la maintenant immobile contre l'arbre mo-

teur. Pour obtenir cette immobilité indispensable et com-

plète, il chargea le jeune Jordat, enfant de seize ans, de 

maintenir la courroie. Celui-ci, plein d'ardeur et de cou-

rage, bien que cet emploi difficile et fort dangereux ne fût 

pas du tout dans ses attributions, s'empressa de prendre 

la courroie et de monter sur un tabouret pour atteindre a 

peu près à la hauteur de l'arbre ; mais, soit qu'il n'ait pas 

eu la force nécessaire pour maintenir la courroie fixe et 

immobile, soit qu'il n'en ait pas bien surveillé la positio«i 

toujours arriva-t-il qu'elle se relâcha à un moment donne, 

puis participant au mouvement de l'arbre, elle vint s en-

rouler autour du bras de Jordat. A l'instant même, en un 

clin d'œil, ce malheureux enfant fut enlevé, puis lance a 

chaque tour de l'arbre contre le plafond et contre le plan-

cher. Il se fracassa les deux bras et les deux cuisses, 

avant même qu'on ait pu songer à lui porter secours. 

Transporté à l'hôpital Saint-Louis dans un état à peu près 

désespéré, il y mourut le (i décembre. 

La responsabilité de ce déplorable événement a été im-

putée au sieur Lejetine, qui comparaît aujourd'hui devant 

le Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention 

d'homicide par impudence ; elle lui reproche, en eftet, 

d'avoir confié k ce jeune apprenti un travail au-dessus de 

sa portée et infiniment périlleux. 11 exige, en effet, beau-

coup de sangfroid et d'expérience ; cela est si vrai que 

dans l'usine deux ouvriers, nommés rattacheurs en raison 

même de leur emploi, sont adjoints à chaque ?
teliei

,
e
' 

ont pour unique emploi de retenir les courroies brisées des 

métiers pendant qu'on les répare. 

- C'était donc en quelque sorte exposer Jordat à un acci-

dent facile à prévoir, et dont il a été malheureusement '
a 

victime. 

L'imprudeuce, qui forme la base de la prévention diri-

gée contre Lejeune, résulte de ce fait qu'il a charge un 

enfant inexpérimenté d'un emploi pour lequel il devait re-

quérir l'expérience et le sangfroid d'ouvriers tout spéetau* 

et qu'il avait à sa disposition. _ , 

Tout en déplorant le malheur dont il prétend décliner* 

responsabilité, Lejeune fait observer que maintes fois J°
r
" 

dat lui avait rendu, à lui et à d'autres lileurs, le même ser-

vice sans qu'il ait paru courir l'ombre même d'un <laiig
eI

^ 

mais ce système de défense ne pouvait constater qu un 

imprudence réitérée, dont les résultats devaient être 

ont été si funestes. .
 gt 

' Le Tribunal condamne Lejeune à dix join s de prison 
n 25 fr. d'amende. 

— Le 17 septembre dernier, le commissaire de p
0
^ 

desBatignolles, informé que Lhormite annonçait '
a

, ?"l
e

-. 
son des douleurs rhumatismales au moyen d'un remède 

cret, et traitait les malades dans une chambre du lo^V 

'les ('-poux Heclasque, rue de la Terrasse, crut devoir >J 
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norter et trouva en eflet Lhermite qui faisait faire des 

fêtions
 au

' sieur Boulet, garçon de bureau à la préfecture 

\c médicament de Lhermite a été examiné par l'expert 

h mis te M. Chevrdier, qui a constaté qu'il se composait 

Vue matière grasse à laquelle cstajoutée une teinture àl-

,!'liqoe dont, cet expert n'a pu reconnaître la nature, et 
10

 'j| deva '.'i être rangé parmi les remèdes secrets. 

V»
n
 conséquence, le sieur Lhermite comparaissait aujour-

l'hui devant la police correctionnelle. 

' ' c prévenu reconnaît cire possesseur d'un remède dont 

l'efficacité est infaillible. 11 a été pendant treize ans mili-

■
 a se

rvi dans les dragons et ensuite dans la gendar-

ori'e- Etant resté, en qualité de gendarme, à laGuadc-
."

 |)C
 jl y a connu une créole, qui, au moment de son rc-

ur en France, et par affection pour lui, lui a donné con-

aissancëdu rcmètle en question et de sa composition. 

' Le prévenu avoue avoir reçu quelquefois de légères ré-

tributions, mais qui n'étaient pas équivalentes au temps 
,«;'il perdait. 

' j e Tribunal l'a condamné à 25 francs d'amende. 

 Guimauvier est traduit devant le Tribunal correc-

tionnel pour dégâts sur la propriété d'autrui. 

Le plaignant, le sieur Marmadou, ancien gendarme, au-

jourd'hui marchand de vins, fait connaître ses griefs con-
tre Guimauvier : 

« Mon président, je dois d'abord vous faire savoir à 

■votre connaissance, ainsi qu'à celle de ces messieurs, que 

i

ti no
mmé Guimauvier m'a fait d'horribles menaces tout à 

l'heure dans l'escalier, vu le procès que je lui tente. C'est 

un homme très coléreux et pas bon, que toute la com-

mune en a peur. Je n'ai point répondu-z-à ses menaces, 

vu que je lui pardonne à cause de son manque absolu 
de toute espèce d'éducation, tandis que moi-z-au contraire, 

qui suis lettré-z-ct qui ai fait mes études de latin jusqu'en 

septième, je dois être le plus raisonnable. Ce ne sont que 

des paroles, et vous savez : Crispa manette, verbe au 
rolant. » (Rires.) 

M. le président : Voyons, voyons, expliquez-vous en 
français et racontez de suite les laits. 

Le sieur Marmadou: Voilà, mon président. Le nommé 

Guimauvier venait toujours dans mon établissement faire 

des consommations de mon vin le meilleur et de mes plus 

taux lapins, et il ne payait jamais; finalement qu'il était-

7
_;irrivé à me devoir 11 fr. et des centimes ; les centimes, 

je lui en aurais fait grâce, mais les 11 fr. c'est différent. Si 

/lien que je lui demandais toujours mon argent, nigo, rien. 

Le 11 décembre dernier, je lui demande encore très poli-

ment; savez-vous ce qu'il me répond? Une demande juste 

et polie... Il me répond : « Du flan! » Je vous demande si 

c'est là des raisons d'honnête homme, du flan. Je sentais 

la moutarde qui me montait au nez, mais c'est un homme 

sans éducation ; moi je suis lettré et j'ai fait mes études de 
latin... 

M. le président : Mais passez-donc tous ces commen-
taires. 

Le témoin : Ah!... eh bien, nous nous échauffons! Il me 

répond des malpropretés ; ma foi la colère me prend, je 

lui arrache sa veste, et je lui dis : « Rends moi mon ar-

gent et je te rends ta veste, c'est la condition signée ca-
nonc. » (Nouveaux rires.) " 

M. le président : Témoin, vous faites rire à vos dépens 

et vous êtes cause que l'audience est troublée. Je vous en-
gage à cesser vos citations censées latines. 

Le témoin : Du moment que vous m'y engagez, mon 

président... Enfin il veut faire du bruit," je le mets à la 

porte ; le lendemain matin, je me lève, je descends dans 

ma cour (j'ai oublié de vous dire que j'ai des lapins, des 

canards, des oies, des poules, un tas de bêtes dans ma 

cour) , je descends donc dans ma cour; qu'est-ce que je 

vois, une de mes volailles plumée et presque morte ! Je la 

ramasse, je l'examine, elle avait une crête, ergo c'était mon 

cog; je regarde du côté du poulailler, je trouve douze pou-

les plumées et mortes, et tout ça, pas tué, mais mort d'a-

voir été plumé vivant. Je ne savais que penser d'une pa-

reille méchanceté ; je ne savais même pas comment on était 

entré dans ma cour, mais, enregardant, je voisqu'on avait 

brisé la palissade qui sépare ma cour de la route ; je ren-

tre chez moi. je vois un bout de papier sur la marche, je le 

ramasse; qu'est-ce qife je vois?... «Quand tu me rendras 

mes vêtemens, je te rendrai ceux de tes poules; donne-

moi ma veste, je te donnerai les plumes de ta volaille. » 

\oilà ce qu'a fait le nommé Guimauvier; j'ai beau être 

calme et lettré et avoir fait mes études de latin, je ne pou-
vais pas rester dans le statoqu... (Rires.) 

M. le président : Allons, en voilà assez, allez vous as-
seoir. 

L'ancien gendarme lettré s'en retourne à sa place, tout 
surpris qu'on lui impose silence. 

Le. Tribunal, après avoir entendu le prévenu dans ses 

explications, qui consistent à dire qu'il a appliqué la- loi du 

talion, 'le condamne à quinze jours de prison. 

— Jean-Louis Le gay, chasseur à pied au 7' bataillon, 
«près avoir jouyeusement fêté l'anniversaire du 10 décem-

bre, descendait, dans la soirée, en compagnie de quelques 

cirnavades, la rue du Montparnasse ; chemin faisaut, il 

«perçut-toux jeunes femmes qui allaient du côté opposé; 

se se détacha de la bande joyeuse pour suivre ces deux 

jwrsonnes qui, à son approche, doublère le pas. Mais i.cgay 

A atteignit au pas gymnastique, et essaya d'engager avec, 

f 'esuneconversation galant: 
jeune chasseur se 
femmes, qui, 
Cl-rs d'épouvante 

Dans un excès de gaîté, le 
permit de saisir le bras de l'une des 

Surprise de tant de familvflHté, poussa des 

, sa compagne, non moins effrayée de 
«fte attaque, lit entend 
secours. Le; Ire une voix perçante implorant du 

-~gay, mécontent de l'accueil qui lui était fait, 

a son pied et sa main, et ayant frappé ces deux peison-
ne

N il prit la fuite.
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 chasseur opposa une vive résistance. Quel-

geurs du 2" de ligne, qui revenaient é{ 

ment, a soutenu la prévention, qui a été combattue par M* 
R. Dumesnil. 

Le Conseil a prononcé contre le voltigeur la peine de six 

jours de prison, et a condamné le chasseur Legay à un em-
prisonnement de six mois. 

— En exécution d'un mandat de M. le juge d'instruc-

tion Dcsmortiers, une maîtresse confectionneuse, la fem-

me J..., à laquelle un marchand de nouveautés du boule-

vard Roune-Nouvelle avait confié vingt manteaux de ve-

lours, de soie et delaiue, ainsi que six mantelets de prix, 

et qui avait frauduleusement détourné le tout, a été arrêtée 

ce,iua.lin. Cette femme travaillait depuis plus d'un an pour 

celle maison, et, s'il faut en croire sa déclaration, c'est par 

suite de pertes faites dans une maison de jeu clandestine 

où elle s'était laissé entraîner qu'elle aurait conçu la pensée 

du détournement qu'elle avoue avoir commis. 

— Une jeune ouvrière, Aimée T..., qui avait travaillé 

quelque temps chez le sieur Allard, gauffreur de châles, en 

était sortie vers le milieu du mois dernier, en annonçant 

qu'elle était rappelée par sa famille qui avait fait un jietit 

héritage et désirait la faire participer au bien-être qui en 
résultait. 

Depuis lors, le sieur Allard n'avait plus entendu parler 

de son ancienne ouvrière, lorsque avant-hier, il la vit ar-

river dans son atelier, amenant avec elle une jeune per-

sonne qu'elle lui présenta comme sa sœur. Aimée T... ra-

onta à son ancien patron qu'elle n'avait pu s'habituer à la 

vie de province et qu'elle avait mieux aimé revenir à Paris 

pour reprendre ses insoucieuses habitudes d'ouvrière que 

de se plier aux exigences de rigidité et d'ordre méthodique 

de la province. Elle termina ces explications en deman-

dant au maître gauffreur s'il pouvait lui donner de l'ou-
vrage pour elle et sa sœur. 

« Sans aucun cloute, lui répondit le sieur Allard ; mais 

j'ai besoin de m'absenler pendant un quart-d'heure envi-

ron ; attendez-moi dans le magasin : aussitôt de retour je 

vous donnerai ce qu'il vous faut. » 11 sortit en effet ; mais 

à peine avait-il les talons tournés, qu'Aimée T..., pénétrant 

dans son logement particulier, qui est attenant à l'atelier, 

y prit dans un meuble une somme de 110 fr., une chaîne 

de montre et quelques autres menus objets, qu'elle em-

porta en s' esquivant, avant le retour du sieur Allard. 

Sur la déclaration faite par celui-ci au commissaire de 

police de son quartier, un mandat d'amener fut décerné 

contrôla voleuse, qui, ce matin, a été arrêtée par le ser-

vice de sûreté et mise à la disposition de M. Michaux, juge 
d'instruction. 

—Le Tribunal correctionnel de Rocroy avait condamné, 

le 27 février dernier, à deux années d'emprisonnement et 

à l'interdiction pendant cinq ans des droits mentionnés en 

l'article 42 du Code pénal, le nommé Charles-François-

Xavier Duc, ex -employé à la poste à Givet, pour avoir ou-

vert une lettre, et d'en avoir soustrait des valeurs qui y 

étaient renfermées. Depuis lors, ce jugement rendu par 

défaut, était devenu définitif, mais celui qu'il frappait avait 

réussi à se soustraire à son exéution en prenant la fuite. 

Des recherches, à la vérité, avaient eu lieu pour découvrir 

sa retraite, mais elles avaient été infructueuses, et tout ce 

que l'on avait pu savoir, c'est qu'à l'aide d'un jiasseport 

portant la date du 18 octobre 1849, il s'était dirigé vers 
Morlaix (Finistère) . 

C'était dans ce trajet que l'on avait perdu sa trace. M. le 

ministre de l'intérieur, pour qu'elle pût être retrouvée, 

ayant compris Charles Duc dans la dernière feuille signalé-

tique adressée aux autorités actives, la police de sûreté 

dut fixer son attention sur un individu dont les habitudes 

mystérieuses lui avaient déjà donné l'éveil, et dont le si-

gnalement était identiquement celui porté sur la feuille mi-
nistérielle. 

Cet individu ayant été arrêté hier a été reconnu pour 

n'être autre que l'employé infidèle du bureau de poste de 

Givet. 11 devra être, en conséquence, reconduit de briga-

de en brigade, pour être mis à la disposition de M. le pro-
cureur de la République à Rocroy (Ardennes). 

— Plusieurs vols avaient été commis depuis quelque 

temps dans le garni du sieur Dumont, rue Neuve-de-Mé-

nilmontant. Celui-ci, tant dans son intérêt personnel que 

dans celui de ses locataires, ayant établi une surveillance, 

acquit bientôt la conviction que ces coupables soustractions 

avaient pour auteur un nommé L..., ouvrier sans ouvrage, 

et .*a concubine la fille Louise G..., giletière. Sur la décla-

ration faite par le sieur Dumont au commissaire du quar-

tier, et après une enquête qui a constaté l'exactitude des 

faits par lui signalés, ces deux individus ont été arrêtés et 
mis à la disposition du Parquet. 

— Un individu, qui paraît affecté de mutisme et de sur-

dité, a été trouvé la nuit dernière vaguant sur la voie pu-

blique. Il n'était porteur d'aucun papier. 11 écrit lisiblement 

le mot Auguste et le chiffre 37, paraissant indiquer son 

nom et son âge. Il fait comprendre par signe qu'il estsourd-

muet de naissance et n'a reçu aucune instruction. Ses 

traits ont de la régularité et sa physionomie est agréable. 

Il est tatoué sur le bras droit d'un soldat et d'une femme 

se donnant la main, et sur le bras gauche d'une ancre. Ses 

vêtemens, biens qu'usés, indiquent, par leur coupe et leur 

qualité, qu'il appartient à une famille dans l'aisance, 

—■ M. Emmanuel Gonzalès nous adresse une lettre à 

l'occasion du procès plaidé hier devant le Tribunal de 

commerce, et proteste contre les faits énoncés dans les 
plaidoiries. 

• «Les sieurs Prenguebert. et Godet, dit M. Emmanuel Gonza-
lès, n'ont reçu aucune mission ni aucun engagement de ma 
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 capitaine d'Hennezel, commissaire du Gouverno-

part les autorisant à l'aire aucune promesse en mon nom à des 
négocia ns. 

«Je suis victime d'une indigne exploitation industrielle, dont 
je compte obtenir promptement justice. 

— Une erreur s'est glissée dans l'énoncé que nous avons 

donné des étals de service de M. Bayle-Mouillard, nom-

mé conseiller à la Cour de cassation. Les voici exacte-
ment : 

29 août 1830, juge-suppléant à Glermont-Ferrand ; — 8 [fé-
vrier 1840, avocat-général à Riom ; — 23 septembre 1840, 
procureur-général à la Guadeloupe ; — 2 avril 1818, procu-
reur-général à la Martinique ;. — 3 mai 1848, procureur-géné-
ral à la Guadeloupe; — 19 juillet 1849, procureur-général à 
Douai ; — 30 novembre 1849, secrétaire-général du ministère 
de la justice. 
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ÉTRANGER. 

LA JUSTICE EX CALIFORNIE. 

Une correspondance dc San Francisco nous donne les 

détails suivaas sur la justice en Californie : 

San-Francisco, 1 er octobre. 

Depuis deux ans tous les regards de la vieille Europe et de 
l'Amérique colonisée sont fixés sur un pays dont, le nom, pres-
que inconnu dernièrement encore, jouit aujourd'hui d'une cé-
lébrité universelle. Au point de vue économique, il peut être 
intéressant desavoir si la Californie doit, par la quantité d'or 
qu'elle verso séries marchés du monde, changer les rapports 
qui existent maintenant entre les différentes valeurs métalli-

ques. Mais il est certes tout aussi intéressant pour les Euro-
péens, qui vivent au milieu d'une civilisation produit insensi-
ble du Bravai) des âges, de voir une société nouvelle se former 
et s'orgmiser comme par enchantement. 

Là, où il y a deux ans on n'apercevait que quelques cabanes, 
on peut contempler aujourd'hui une immense villo qui ren-

ferme plus de cent mille habitans. Que l'on se représente en 
France cent mille personnes de toutes les nationalités, se réu-
nissant tout-à-coup dans un pays où il n'existe ni gouverne-
ment, ni autorité, ni police; ne se demandera -t-on pas comment 
cette aggrégation d'hommes, animés presque tous par la cupidité 
et l'amour de l'or, a pu vivre un seul jour? Certes, dans les pre-
miers temps, la confusion a été grande; mais elle a duré peu. 
Alors toute l'autorité, tous les pouvoirs étaient réunis dans la 
main d'un alcade, magistrat municipal, qui, malgré la sépa-
ration de la Californie de la République mexicaine, avait été 
maintenu dans ses fonctions par le gouvernement de Washing-
ton jusqu'à ce que le Congrès eut pris une décision relative à 
la Californie. 

En l'absence de toute législation régulière, l'alcade de San-
Fraucisco, obligé de gouverner une population qui s'augmen-
tait chaque jour, ne connaissait qu'une règle, l'équité, et il la 
maintenait avec une fermeté inflexible. La pénalité qu'il avait 
adoptée était terrible, mais elle avait pour excuse la nécessité. 
La mort, de toutes les peines la plus exemplaire, était celle 
quesa sévérité inexorable appliquait le plus fréquemment. Lui 
dénonçait-on un méfait, un simple vol, il répondait toujours 
ce seul mot : « Pendez ! » et. le coupable, dont l'arrêt venait de 
sortir de la bouche de l'alcade subissait sans retard le sup-
plice prononcé contre lui. Quelquefois moine le plaignant était 
un des exécuteurs de la sentence rendue sur sa dénonciation. 

11 y a plus, l'alcade autorisait en quelque sorte ses nouveaux 
administrés à se faire justice par leurs propres mains. Voici 
un fait déjà connu sans doute en Europe, mais qu'il importe 
de rappeler, parce qu'il caractérise bien son administration : 
Un jour, le maître d'une taverne vient so plaindre qu'un mal-
faiteur cause dans son établissement un trouble tel qu'il n'est 
plus le maître chez lui, et que ses habitués menacent de l'a-
bandonner. L'alcade saisit sur son bureau un des pistolets qui 
s'y trouvaient, et le présente au maître de la taverne, dont 
l'hésitation à prendre l'arme indique au magistrat que sa pen-
sée n'a pas été comprise. « Je vous donne ce pistolet, dit alors 
l'alcade, parce qu'il faut que vous n ayez pas d'armes chez 
vous pour souffrir les.violences dont vous vous plaignez. » 

Telle était la situation de la Californie avant le vote du Con-
grès qui l'a érigée en Etat et l'a incorporée dans l'Union. De-
puis ce vote, l'administration a reçu une organisation régu-
lière. La justice surtout a cessé d'être arbitraire ; on a institué 
des Tribunaux qui garantissent la propriété et la liberté des 
citoyens, sans déployer toutefois une énergie aussi sauvage que 
celle de l'ancien magistrat mexicain. 

L'organisation judiciaire du nouvel état de Californie a été 
empruntée eu partie à celle des anciens états de l'Union. 

Si un délit a été commis, un juge de paix, établi dans cha-
que localité, informe contre le coupable. Si le délit a peu d'im-
portance, si c'est une de ces infractions que dans le langage du 
Code pénal français ou qualifierait contravention ou délit pro-
prement dit, ce juge prononce lui-même la peine. Mais si l'af-
faire lui paraît d'une nature plus grave, il doit se borner à 
faire l'instruction et renvoyer le coupable devant la Cour d'as-
sises. Ce renvoi prononcé, l'affaire, avant d'être jugée au fond, 
est préalablement soumise à un grand jury, composé de vingt-
quatre citoyens établis. Ce jury entend les témoins, examine 
toutes les preuves pour ou contre l'accusé, et déclare s'il y a 
lieu ou non à la continuation des poursuites. Pour que cette 
continuation soit prononcée, il faut l'unanimité des vingt-
quatre jurés. Puis l'affaire est renvoyée devant un petit jury 
de douze citoyens, qui doit aussi rendre son verdict à l'una-
nimité. Ce verdict est définitif pour les questions de fait et su-
jet à appel devant la Cour suprême de l'Etat pour les questions 
de droit. La pénalité est la même que celle de l'Angleterre, tou-
tefois elle a été mitigée et adoucie. 

Quant à la justice civile, elle est rendue à San Francisco par 
six Cours de justice. Au dessous de ces Cours sont les Tribu-
naux civils des juges de paix, qui ont juridiction pour toutes 
les affaires dans lesquelles l'objet de la contestation ne dépasse 
pas deux cents piastres. 

De ces six Cours, l'une spécialement nommée Cour d'appel 
juge en dernier ressort les petites affaires sur lesquelles les 
Tribunaux de paix ont rendu en première instance une déci-
sion qui a été frappée d'appel. 

Une seconde, nommée Cour des preuves, s'occupe exclusive-
ment de la vérification des testameus, du règlement des suc-
cessions et de l'administration des biens des mineurs. 

Trois autres ont une juridiction presque concurrente dans 
toutes affaires civiles et commerciales, où la valeur en litige 
dépasse la somme de deux cents piastres. 

La sixième Cour, composée de trois juges, et siégeant alter-
nativement en dil'férens endroits de l'Etat, ce qui l'a fait nom-
mer Cour de circuit, remplit les fonctions de Cour d'appel 
pour toutes les juridictions qui connaissent en première ins-
tance des affaires où la valeur du litige dépasse deux cents 
piastres ; c'est elle, par conséquent, qui connaît des appels for-
més contre les arrêts rendus par les trois Cours civiles de 
San-Fràncisco. 

Au-dessus de ces différentes juridictions se trouve, comme 
dans lés autres Etats de l'Union, une Cour suprême chargée de 
fixer la jurisprudence, et dont les fonctions ont quelque ana-
logie avec celles de la Cour de cassation de France. 

Telle est l'organisation judiciaire de l'Etat de Californie, consi-
déré isolément et comme Etat distinct. Mais la compétence des 
Tribunaux de la Californie cesse, dans certains cas, devant celle 
des juridictions fédérales. Toutes les affaires pour lesquelles la 
Constitution do l'Union a attribué une compétence spéciale et 
exclusive aux Cours de district et de circnitdes Etats-Unis sont 
portées devant ces Cours, depuis que la Californie est incorpo-
rée dans l'Union. Un second résultat de cette incorporation 
est que les arrêts de la Cour suprême du nouvel Etat peuvent, 
dans certains cas déterminés, être frappés d'appel devant la 
Cour suprême des Etats-Unis, siégeant à Washington. 

Si la Californie a emprunté une partie de son organisation 
judiciaire à celle des anciens états, elle a fait une innovation 
radicale en ce qui concerne la nomination des juges. Cette no-
mina'ion est laissée au suffrage universel, tandis que dans les 
autres parties de l'Union les juges sont nommés ordinairement 
par le pouvoir exécutif seul ou quelquefois par la législature 
seule, ou enfin par le pouvoir exécutif, de l'avis et du consen-
tement de la législature. Pour prendre part à l'élection desju-
g

 j
s, il suffit d'être citoyen californien ; on n'est astreint à au-

cune condition de capacité. C'est là un essai dont l'expérience 
révélera les avantages ou les ineonvéniens. 

La justice serait impuissante, si elle n'avait pour la secon-
der la police. A San-Francisco, la police est fuite, comme dans 
les autres parties des Etats-Unis, par les haliilans, qui se doi-
vent tous au maintien do l'ordre public. 11 y a en outre un chef 
de police, assisté de quelques lieutenans et d'une centaine de 
pelice-men. Ce nombre devra être bientôt augmenté, car de 
nouveaux colons arrivent chaque jour de toutes les parties du 
monde, et ils n'apportent pas tous de leur terre natale ce res-
pect de la loi et ce l'autorité, qui est un des caractères distiue-
tif's de l'Anglais et de l'Américain. 

Il y a quelques mois, une contestation s'était élevée entre des 
Mexicains et des Français relativement au droit d'exploiter un 
placer. Après quelques paroles assez vives échangées de part 
et d'autre, les Français coururent à leurs fusils, dont ils au-
raient fait usage, si leurs adversaires ne s'étaient prudemment 
retirés. Comme il y a en Californie des colonsde toutes les na-
tions, ce pareils faits se renouvelleront, ce nui obligera le gou-
vernement de San-Francisco de prendre des mesures énergi-
ques pour protéger la liberté de ses nouveaux citoyens et le 
forcera d'organiser une police dont l'action puisse être assez 
cfn -ico pour faire respecter l'autorité et le droit d'autrui par 
ceux qui, au lieu de maintenir l'ordre public, seraient tentés 
de le troubler. D'ailleurs, l'Etat de Californie compte à peine 
une année d'existence ; le temps et l'expérience peuvent seuls 
introduire dans son organisation des modifications en rapport 
avec les besoins et le caractère des populations qui viennent 
on foule y chercher une nouvelle patrie.» 

— PuussK. — On nous écrit de Berlin, le 8 janvier : 

« Un événement aussi étrange que déplorable vient de 

causer une profonde et douloureuse sensation à Berlin. 

« Avant-hier, à trois heures et demie, M. Fiorian Nico-

lett, jeune avocat distinguo du Barreau de notre capitale, 

rentra chez lui, revenant du Palais de justice. Il alla aussi-

tôt trouver sa femme et lui dit qu'avant de dîoèr (à Berlin 

on dîne à quatre heures), il lui fallait aller voir, pour une 

affaire importante, un de ses cliens qui demeure près de 

la porte de Silcsie, et que, vu qu'il faisait un très beau 

temps, il amènerait avec lui ses deux enfans, afin de leur 
faire l'aire une promenade. 

« M. NicoleW partit avec les deux enfans, âgés l 'un de 

six ans, l'autre de cinq ans ; il passa avec eux sur le Long-

Pont (L<mge
r

Bruckè), et, lorsqu'il fut parvenu au milieu 

de ce pont, il saisit tout à coup ses deux enfans, en plaça 

l'un sous son bras droit, l'autre sous son bras gauche, et 

se précipita dans la Sprée. Les deux enfans, que sans dou-

te il lâcha dans sa chute, disparurent dans l'eau, tandis 

que M. Nicolett faisait tous ses efforts pour se maintenir a 

la surface et p oussait des cris déehirans. Plusieurs mari-

niers, qui se trouvaient dans leurs bateaux, firent force de 

rames vers l'endroit où M. Nicolett et ses deux enfans 

étaient tombés, et ils parvinrent à les retirer lotis les trois 

de l'eau, mais le plus jeune des enfans était mort. 

« M. Nicolett a été conduit avec son fils aîné à l'hôpital 

dit de Bethenia, situé dans le voisinage, et là, après que 

tous les soins que réclamaient leur état leur avaient été 

prodigués, le procureur de l'Etat près le Tribunal criminel 

de première instance a interrogé M. Nicolett. Celui-ci a 

déclaré qu'ayant été ruiné par suite des événèfhenS politi-

ques de 1848 et étant fort obéré, il avait résolu de se sui-

cider, et que prévoyant que ses deux enfans, qu'il aimait 

au-dessus de tout, seraient malheureux après sa mort, d 

avait pris le parti de leur ôter la vie en même temps qu'à 
lui-même. 

« M. le procureur de l'Etat a déclaré M. Nicolett en état 

d'arrestation, et une instruction a déjà été commencée con-
tre lui. 

« M. Nicolett n'est âgé que de trente-trois ans ; c'est un 

des jeunes avocats les plus habiles de notre capitale. Il est 

très vrai qu'il a perdu en 1848, par des faillites, tout son 

patrimoine et la dot de sa femme, qui s'élevaient à 70,000 

thalers (280,000 fr.); il est vrai aussi qu'il aimait passion-

nément ses enfans; car par trop de bonté et d'ndtilgence 
il les avait gâtés, comme on dit. 

« Tout le monde prend le plus vif intérêt à ce malheu-
reux père de famille. » 

TURQUIE (Gonstantinople), le 25 décembre.-—■ Le mi-

nistre de la police, Méhémet-pacha, vient de faire tout à 

coup une razzia sur les maisons de jeu de Constantinôple. 

Ces établissemens, que l'on comptait ici par centaines, 

parce que tout le monde était libre d'en créer, ont été fer-

més tous simultanément, et cela non pas afin de faire ces-

ser les jeux de hasard, ou de prévenir les tromperies qui 

se pratiquaient habituellement dans ces jeux, mais parce 

que depuis quelque temps la plupart des maisons de jeu 

étaient devenues le théâtre de rixes sanglantes, et que 

dans quelques-uns de ces tripots, il a été commis des as-

sassinats et d'autres crimes que la plume se refuse à dé-
crire. 

M. Robertson ouvrira un cours d'anglais le 14 janvier, 

à neuf heures du soir. On se fait inscrire d'avance rue de 
Louvois, 8. 

3»MPS© île S^arïs stu U Janvier 1851. 

AU COIMPTAWT. 

3 0[0 j.-23 juin 5(3 40 
5 0|0 j. 22 sept 94 30 
4 i\% 0[0 j. 22 mars. 85 — 
4 0[0 j. 22 mars 75 — 
Act.... de la Banque. 2?40 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 101 — 
Empr. du départem.. 1045 — 
Obi. de la Ville — — 

dito 1849 
dito de Marseille.. 1010 — 

Caisse hypothécaire.. — — 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 1135 — 
Canal de Bourgogne. 950 — 
IL de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Monc.-sur-Sambre... 

FONDS ETRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 100 1 [4 
— - 1812..... 99 7 [8 
— 4 U|2 90 1 [2 

— Banque (1835).., — — 
Emp. Piémont 1850. — — 

Obi. 1851 (janvier).. 9Ï8 — 
dito 1819 (octobre). 930 — 
Napl. (Rec. Botsch.). 97 — 
Emprunt romain.... 75 1[2 
Espag., dette active. — — 

— dette pass... — — 
3 0|0 1841 38 1 [4 
— dette intérieure.. 33 1 pi-
Lots d'Autriche — — 
Métalliques 5 0(0— — — 
2 Ii2 hollandais — — 
Portugal 5 0|0 — — 

CHEMIMS DE FER, COTÉS A0 PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 
411 25 410 — Du Centre. . . 388 75 — — 
163 75 102 50 Amiens à Boul., 215 — — —. 
161 25 160 — Orl. àBordeaux — — 
848 75 842 50 Chemin du N.. 468 75 m 25 
680 — 675 — Strasbourg. . . 352 501350 — 
172 50 Tours à Nantes. 240 25 245 -
187 50 185 — Mont. àTroyes. — — 95 — 
137 50 137 50 Dieppe à Fée... 195 — 195 — 

St-Germain 
Versailles, r, d. 

L — r -s-
Paris a Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à liàle. 

L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'exposi-
tion de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'Olivier. 

—■ ASSURANCES MILITAIRES. — Nous recommandons aux fa-
milles la maison Dalifol, rue des Lions-Saint-Paul, 5, à Paris, 
qui garantit les assurés par un dépôt de fonds fait entre leurs! 
mains égal au prix de l'assurance; 26' année. 

— ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMEN r. — Maison Boehler et 
C

c
 (d'Alsace), établie depuis 1820, rue Lepelletier, 9. 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, Guillaume Tell. Le té-
nor Mairalt chante pour son troisième début le rôle d'Arnold, 
qui lui a valu un suais si éclatant. M"

0
 Nau remplira le rôle 

de Matbilde; Levasseur, celui de Walter. 

— Le théâtre de l'Odéon donne, ce soir, un charmant spec-
tacle, composé do la 1" représentation (reprise) d'une Tempête 
dans un verre d'eau , comédie de Léon Gozlan, jouée par M, 
Pierron et M

11
' Laurentine, du Péché de jeunesse, et du Commis 

delà maison. On commencera par les Plaideurs. 

— THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui 
dimanche, Jenny l'ouvrière, et le Lion et le moucheron. De-
main, lundi, la seconde représentation de Claudie, de M"" 
George Sand. 

— JARDIN D'HIVER. — Le programme du concert d'aujour-

d'hui est composé de façon à satisfaire tous les goûts du pu-
blic : M"" iioulle dans deux romances dramatiques; M. Gui-
chard, le nouveau soprano; deux fantaisies pour violon, r>ar 
le virtuose Angelo Bartelloni ; un caprice pour la flûte,' par 
Merniann ; les mélodies syriennes et les chansonnettes de 
Mayer. Prix d'entrée: 8 fr.; billets de famille: 6 fr. pour 
quatre personnes. 

— SALLE PAGANINI (Casino), 11, Ciiaussée-d'Antin.—Aujour-
d'hui dimanche, à sept heures du soir, grand bal. Orchestre 
de 50 musiciens. 

SPECTACLES DU 12 JANVIER. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Jeanne d'Arc. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Nouveau Seigneur, Giralda 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Les Ennemis de la Maison, les Péchés de Jeunesse 
VARIIOTES.— L'Anneau, Manche, Trois coups de pied. 
GYMNASE. — Les Mémoires, le Canotier, Jeanne. 

THÉATRE-MONTANSIER. — Un Monsieur, les Extases la Fille 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Journal pour Rire Jennv 
CAITÉ. — Paillasse. y ' 
AMIHGU. — Un Mystère. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Le Sac à 
COMTE. — La Belle et la Bêle. 

FOLIES. — Noémie, la Voyage des Escârgo 'g 

DÉI.ASSEMENS-COMIQUES. —Gâchis et Poussière 
RooEKT-BouDm. — Soirées fantastique 

Malices, le Petit Tondu. 

i SALLE RRÉUA. - Bol les dim^Viuuu^'jofi.gS,^ 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 JANVIER 1851 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DEDX MAISONS À PARIS. 
Etude de M' DESPREZ, notaire. 

Adjudication le 28 janvier 1831, en la chambre 
des notaires de Paris, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Louis-le Grand, 

Sur la mise à prix de 180,000 fr. 
D une MAISON sise également à Paris, rue Saint-

Marc-Feydeau, 19. 

. Sur la mise à prix de 170,000 fr. 
Et de 26 hectares 37 ares -86 centiares de TER-

RES labourables, sises terroir des Bordes, commu-
ne de Laselle, canton de Dourdan, arrondissement 
de Rambouillet (Seine-et-Oise). 

Sur la mise à prix de 40,000 fr. 
S'adresser aux concierges des maisons et à M. 

Marcou, fermier à Champ-Loudry ; 
Et à M' DESPREZ, notaire à Paris, rue du Four-

St-Germain, 27. (3958) 

JCHEfflIRS DE FER DE DIEPPE ET 
DE FÉCA1P. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor 
mer MM. les actionnaires qu'une assemblée gêné 
raie extraordinaire aura lieu le 8 février prochain 
au siège delà société, rue d'Amsterdam, ll,àtrois 
heures de l'après-midi. 

Aux termes de l'article 45 des statuts, MM. les 
actionnaires sont prévenus que l'assemblée géné-

rale aura à délibérer sur un projet de prise à bail 
de l'exploitation de la ligne de Dieppe par la com-
pagnie du chemin de fer de Rouen. 

L'assemblée générale se compose de tous les ac-
tionnaires, propriétaires de vingt actions depuis 
quinze jours au moins. 

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'unaction-
naire, s'il n'est actionnaire lui-même depuisquinze 
jours au moins (art. 36 des statuts). 

Les titres et procurations seront reçus au siège 
de la société, de dix heures à trois heures, à par-
tir du 13 janvier, présent mois. La liste sera close 
le 25 courant. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ne pourraient 
assister personnellement à l'assemblée générale 
sont priés de signer et d'adresser à l'administra-
tion le pouvoir ci-joint, alin que leurs actions soient 
représentées et concourent à former le nombre exi 
gé par les statuts pour que la proposition à sou-
mettre à l'assemblée générale puisse être réguliè-
rement votée. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège 
de la compagnie. (4915) 

tTT ATO à f1 !1 P ar
 017

 Manby, Margueritte et 
fclLAmAufj le bkù O. Nous avons l'hon-
neur de vous informer que l'assemblée générale 
ordinaire de MM. les actionnaires, qui avait été 
annoncée pour le mardi 14 janvier, est remise au 
samedi, 18 courant, à deux heures précises de l'a-
près-midi , salle Ilerz, rue de la Victoire, 38. — 
Nous vous prions d'assister à cette réunion. 

(4899) 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR 
Le Directeur, désirant élablir un grand nombre 

de dépôts de billets de cette loterie, vient d'adres-
ser à MM. les Maires, Curés, etc., etc., une lettre 
dont voici un extrait : 

A. MM. les Maires, Adjoints, Curés, Juges de Paix, 
Percepteurs de contributions. 

« Monsieur, 
« La Loterie des Liugols d'or est autorisée par 

le Gouvernement; — le tirage se fera sous sa sur-
veillance; — les fonds, très considérables, sont, au 
fur et à mesurede l'encaissement, déposés à la Ban-
que de France; — enfin elle présente toutes les ga-
ranties qu'on peut désirer. 

« Le tirage pourra probablement avoir lieu avant 
l'époque qui avait été primitivement fixée par l'au-
torité, car l'émission du troisième million est déjà 
commencée. 

« En signant le Bulletin ci-après, vous recevrez 
immédiatement, en DEPOT, deux cents billets... 

«Et si vous désirez,—provisoirement et pour vous-
même,—quelques billets(5,—10,—20 billets), veuil-
lez, Monsieur, m'adresser un mandat sur la poste 
d'autant de francs que vous voudrez de billets. Vous 
les recevrez par retour du courrier.» 
Bulletin à signer —et à renvoyer immédiatement-

pnur recevoir EN DEPOT de billets de la Loterie 
des Lingots d'or. 
Ce bulletin estdestiné à MM. les Maires, Adjoints, 

Curés, Juges de paix, Percepteurs de contributions 
et à toutes les personnes remplissant des fonctions 
publique. —Indiquer la qualité au bas du bulletin. 

«Je soussigné département d autorise l'envoi à 

mon adrese, en dépôt et franede port, de DEUX CENTS 

billets de la Loterie des Lingots d'or. 
"Je tiendrai compte de ces billets à raison de un 

franc pour chacun de ceux que je ne pourrai re 
présenter à la première demande qui m'en sera 
faite par M. J. L A.NGI.OIS , directeur de la Loterie 

des Lingots d'or. 
» A ce 

Adresse, qualité, signer, — et ren-
voyer ce bulletin à M. Langlois, rue 

Masséna, 6, Paris, (4917) 

MINISTÉRIELS, OFFICIERS 

Par V r BELLET, avocat. 1 vol. in-8°, 6 fr. Li 
brairie de Cosse, place Dauphiue, 27, à Paris. 

1 (4805) 

GàLORIFÈBES. l hTl. ffg!,
8 Sitam 

d'eux-mêmes, chauffant un appartem. de 75 m. cu-
qas pendant 24 h., sans y toucher, pour 30 cent. 
Toutes grandeurs et à tons prix, de 50 à 420 fr. 
R. de la Bourse, 10, et rue Pigale, 62. (4870) 

TOPIQUE IPIER, 5
'
 ru
à»

Marid 

Guérison assurée des hernies sans bandage, des 
descentes de matrice, varicocyiles et hydroccles. On 
délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CANCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-
tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entreso' 

(4726) 

1 TT TAVDïV '?*Tr que la vente des Combusti 
àlMV«MO U.UI bles se l'ait au poids, lescon 
sommateurs de charbon de bois ne devraient jia, 

racheterailleursquesurle SSARÎ'SMK S»UBÏI.SC 

RKCOEEBTS, caron ne leur livre là que 
des sacs pesant de 45 à 48 KILOS , et le plomb de 

la PRÉFECTURE DE POLICE , qui garantit cette q,,
an 

tité, leur évite même le soin d'en faire la véri(i,.„-
tion. Prix : 9 fr. le sac, gros ou moyen. S'adres-
ser à M. S. DurotiR, facteur sur le marché. 

(4799) 

GYMNASE de la Cl,,
lns

,, 

il 'Antin.rueBuffa^H, 13 >T 
Montmartre, dirigé ;>ar'Mu 

C. Girobenk et A. BiW 'Ot 

Ecole de gymnastique rcil? 
taire ou professionnelle- H 

médicale pour les 2 m^l " 

(4862) <" 

PÂTE PECTORALE 

REGNAIT LD AÎNÉ 
30 ANNÉES de succès et les attestations 

des plus célèbres médecins prouvent 

son efficacité contre les Rhumes, Catar-

rhes, Enrouements, Asthmes et Irri-

tations de poitrine. 

Un RAPPORT OFFICIEL constate 

qu'elle ne contient point d'opium. 

OIS DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS. 

(t.<- . " 1 ^ 

Chaque boîte porte 

sur l'éliinictle la si-

gnature ci-contre. 

DcpOl rue Caumarlin, 45, el dans toutes les villes. 

Prix: 1 fr. 50 c. la boîte; 7a c. la boite. 

de la LOTERIE DES LINGOTS D'OR , autorisée par le Gouver-

nement, est en émission. — Par les soins et sous la sur-

veillance du Gouvernement, 

JLe Tirage pourra tiotic avoir lieu 

TRÈS PROCHÂliEfVIEffT 
Prix du Billet participant au tirage de tom les Lots : 

UN FRANC. 

Ces Lots, tous en or au titre le plus élevé, contrôlés par 

la MONNAIE , ont bien réellement la valeur qui leur est at-

tribuée : c'est-à-dire que le 

LINGOT B'OE DE 400,000 FB* 
pourra être immédiatement transformé en quatre cents 

billets de mille francs de la BANQUE DE FRANCE. — lien 

est de même pour tous les autres lots, au nombre de DEUX 

CENT VINGT-QUATRE , d'une valeur de : 

4CO,000 f , — 200,000 f , — ÏOO,000 f , 

50,000 f , — 20,000 f, — 10,000 f., elc. 

Le Gouvernement a entouré cette Loterie de toutes les 

garanties désirables ; — il a délégué près d'elle un Com-

missaire spécial. — Non seulement le tirage se fera sous 

la surveillance du Gouvernement, mais les fonds, déjà fort 

considérables, provenant de la vente des Billets, sont dé-

posés à la BANQUE DE FRANCE. ■—. L'administration fera 

très prochainement l'exposition dc l'un de ses lingots, 

ë'Mœpawiimn du Etlugot 

DE 400,000 FR. 
Les demandes de Billets doivent être adressées s immé-

diatement à M. J. LANGLOIS , directeur de la Loterie des 

Lingots d'or, rue Masséna, G, à Paris (local que le Gou-

vernement a assigne à cette Loterie). — Ces demandes 

doivent être accompagnées d'un mandat sur la poste ou 

sur une maison de Paris, d'autant de francs que de billets 

demandés. 

Dans les départemens, on peut aussi se procurer, sans 

augmentation de prix, des Billets en s'adressant aux bu-

reaux des 

Messageries Générales 

«t «les Messageries Maîionales 

établis par toute la Frauce , — chez les dépositaires ac-

crédités par la LOTERIE DES LINGOTS D'OR, 

ET U &N® JLES M AIMES 
die» IMépa-rScmcns. 

PRINCIPAUX DÉPÔTS A PARIS : Boulevard Montmartre, 10; 

— Pont-Neuf, o; — place de la Bourse, 10, à la Régie 

des Annonces des quatre grands journaux, Débats, Con-

stitutionnel, Presse et Siècle; — rue Rambuteau, 80- — 

et dans les bureaux à' Omnibus, Débits dc tabac. ' 

JL 'A ÏÏJTO S&ITÉ 

ayant bien voulu recommander le placement de ces Billets 
il suffira à MM. les 

5S* iMij4»iEa«s
9
 Curés 

Juges «le paix , rcrceplenrs «le eenlrSïHiUon/ 

et généralement à toutes les personnes qui, occupant de\ 

fonctions publiques, voudraient aider au placement dos 

Billets, — de Je faire savoir au Directeur de la Loterie 
par un mot ainsi conçu : 

« J'autorise M- LANGLOIS, directeur 

de la Loterie des Lingots d'or, àm'envoyer 

EN DÉPÔT, franc de port, DEUX CENTS 

billets de cette Loterie. » (Signer, indiquer 

la qualité et l'adresse.) (4910) 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE »ES TRIBUNAUX, MB BROIT et le JOURNAL «ËNÉRAE D'AFFICIIES. 

Ventes istoB»i!iércs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M' REGNAULT, huissier, 
rueLouvois, 8. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 14 janvier 1851. 

Consistant en tables, chaises, com-
mode, etc. Au comptant. (4007) 

Etude de M' SEURAT, huissier à La 
Villeîte. 

Sur la place de la commune de Cha-
renlon. 

Le dimanche 12 janvier 1851. 

Consistant. en table, pendule, chai-
ses, comptoir, etc. Au compt. (4008) 

Sur la place de la commune de La 
Villette. 

Le 12 janvier 1 851. 

Consistant en comptoir, œil de 
bœuf, banquette, etc. Au comptant. 

(4009) 

la société formée par acte sous 
seings privés, en date du vingt-deux 
décembre mil huit cent quarante-
quatre, entre les sieurs Joseph 
STOLZ, passementier, et le sieur T. 
VATTEPAIN, demeurant tous deux 
rue Saint-Honoré, 67, sous la raison 
sociale : STOLZ et VATTEPAIN, pour 
durer six années, étant arrivée i'i son 
terme, sera, d'un 'commun accord, 
dissoute le trente-un décembre ; 

Que les deux associés sont chargés 
de la liquidation, et que, pour la pu-
blication, tout pouvoir est donné au 
porteur dudil aele. 

STOLZ fils. (2S14) 

siège est situé à Paris , rue du Tem-
ple, 105. 

La raison sociale est DUVAL et 
GUEBLEP1ED, et M. L>uval a seul la 
signature sociale. 

JHvw. et GUF.RI.EPIED. 

(2809) 

SOCIETES. 

ERRATUM. 
Dans l'acte de société JACQU1N0T 

et O, inséré le onze courant, après 
ces mots : Elizé-Jean-Bapliste JAC-
QUINOT, lisez : et Justin J ACQU1.N0T. 

BltUET. (2811) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit décem-
bre mil huit cent cinquante, dû-
ment enregistré; 

Il appert : 
Que M. Victor-Auguste DUVAL. 

négociant, demeurant, à Paris, rue 
Neuve-Saint-Nicolas, 54; 

Et M. Joseph BONNABD, ancien 
négociant, demeurant autrefois à 
Troyes, et actuellement à Paris, cité 
d'Orléans, 5 ; 

Ont contracté une société en nom 
collectif sous la dénomination de 
Le Suprême, et sous la raison so-
ciale BONNARD et C». 

Que cette société a été créée pour 
cinq, dix, quinze ou vingt ans, à par-
tir du premier janvier mil huit cent 
cinquante et un, pour finir le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-six, mil huit cent soixante et un 
mil huit cent soixante-six ou mi 
huit cent soixante - onze , selon 
que l'une ou l'autre des parties no-
tifiera à son co-associe, par acte 
extra -judiciaire, et six mois au 
moins avant l'expiration des trois 
premières périodes, l'intention for-
melle de dissoudre ladite société. 

Que cette société a pour objet l'ex 
ploitation, tant en France qu'à l'é 
franger, de combinaisons et de pro 
cédés propres à M. Duval, servant à 
torréfier les cafés et à les préparer 
à l'état liquide avec un arôme et de, 
propriétés supérieures. 

Que M. Duval a apporté a la so 
ciété ses combinaisons et ses pro-
cédés, avec les emblèmes, étiquet-
tes, vases et omemens dont il s'est 
servi jusqu'à présent, et dont il 
fait le dépôt au greffe de la chambre 
des prud'hommes. 

Qu'il a apporté en outre son temp 
et son industrie pour toute la durée 
delà société. 

Que M. Bonnard a également ap 
porté à la société son temps et son 
industrie, et que de plus il a pris 
l'engagement de fournir les fonds 
nécessaires pour la mise en activité 
et le développement de l'entreprise, 
tant en France qu'à l'étranger. 

Que le siège social est lixe a Pans 
provisoirement rue Neuve-Saint 

Nicolas, 54. 

Que M. Bonnard aura seul 1 ad 
mUlistration de )a société, et qu': 
cet égard les pouvoirs les plus élen 
dus lui ont été conférés. 

Qu'il aura droit dc taire usage de 
la signature sociale à l'exclusion de 
M. Duval, mais qu'il ne pourra ja-
mais l'employer que pour îcs bi 

boinsdela société. 
BOSNAHIl. DUVAL. (2821) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du deux janvier mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré à Paris, le 
neuf du même mois, 

11 appert : 
QiTune société en nom collectif est 

formée entre les sieurs Joseph 
STOLZ père, passementier , Louis-
Frédéric STOLZ fils, propriétaire, et 
François - Théophile VATTEPAIN , 
passementier, tous trois demeurant 
rue Saint-Honoré, «7, sous la raison 
oeiale STOLZ père et lits et VATTE-

PAIN". 
Cette société a pour but l'exploita-

tion du fonds de commerce de pas-
sementerieexislanldaiis ladite mai-
on ; sa durée est fixée à trois an-

nées, du premier janvier mil huit 
cent cinquante-un, au premier jan-

ler mil huit cent cinquante-quatre. 
Chaque associé aura la signature 

sociale, qui ne pourra servir que 
pour l'acquit et l'encaissement des 
etfels à recevoir, et pour l'acquit des 
factures, les achats de la société de-
vant être faits au comptant. 

STOLZ fils. (2815) 

D'un acte sous seings prives, en 
,ale du trente décembre, nul huit 
û ni cinquanle, enregistré à Pan: 
ce sept janvier suivant, appert que 

D'un aele sous seings privés, eu 
date à Paris du six janvier mil hml 
cent einquanle-un, enregislré à Pa-
ris le dix janvier mil huit cent cin-
quante-un. 

Il appert que MM. TA1LB0U1S cl 
ElSDll:il oui dissous d'un commun 

accord la société créée entre eux, 
èn nom collectif, sous la raison 
TAII.BOUIS et VERDIE R. et comp., 

our l'exploitation d'un fonds de 
ominerce dc bonneterie, rue des 

Mauvaises-Paroles, n" 15, à Paris, 
dont la durée devait cire de sepl 
nhées, qui ont commencé le pre-

mier janvier mil huil cent quaranlc-
ept et devait finir le premier jan-
icr mil huil cent einquante-qua-

à compter du premier janvier 
mil huit centcinquanle-un; 

Que M. Taillebouis a été nommé 
-iquidaleur de ladite société ave 
tous pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait : 
AllN.VLLD. (2810) 

D'un acte sous signalures privées, 
en date à Paris du vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante, 
dûment enregislré à Paris, le dix 
janvier mil huit cent cinquante-
un, folio 82, recto, cases 4 et 5, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, 

Il appert : 
Que M" Jeanne BOURNADET, veu 

ve de M. Charles-François Leloup, 
errurier, demeurant, ladite dame 

à Paris, rue des Prêcheurs, 10 ; 

Et M. Eugène-Alphonse LELOUP 
serrurier, demeurant aussi à Paris 
rue des Prêcheurs, 10; 

Ont contracté une société en nom 
collectif, pour l'exploitation du fonds 
de commerce dc serrurerie, situé à 
Paris, rue des Prêcheurs, ic. 

La raison sociale est : Veuve LE 
LOUP et Eugène LELOUP. Chaque as 
socié est autorisé à gérer et admi-
nistrer, et à signer pour la société. 

Le fonds social est de quatre, mille 
francs, savoir : trois mille francs, 
valeur dudit fonds de commerce île 
serrurerie, outils, ustensiles et clien 
tèle èn dépendant, mis en société, et 
mille francs en espèces cl marchan-
dises ; le tout fourni par les associés 
et chacun pur moitié. 

La durée de la société est fixée à 
cinq années, qui commenceront 
courir le premier janvier mil huil 
cent cinquante-un, avec faculté 
Mm" veuve Leloup de dissoudre la so 
ciété, pendant sa durée, en préve-
nant M. Eugène Leloup six mois 
l'avance. 

Dont extrait, à Paris, le onze jan-
vier mil huit cent cinquante-un 

Enregistré à Paris, le onze janvier 
mil huit cent cinquante-un, folio 
83, verso, case 3, reçu deux franc: 
vingt centimes, décime compris, si-
gné Delestang. 

Certifié véritable, 
J. ROURNADET. 

Certifié véritable, 
A.-E. LÉLOl'P. (2816) 

Société en nom collectif entr 
MM. Jean-Jacques DUVAL, fabrican 
de bronze, d'une part, et Pierre Da 
niel GUERLEP1ED, son gendre, fa 
bricantde plaqué, d'aulre part. 

La Soèiéte, qui a commencé le pre 
«lier mil huit cent cinquanle pou 
finir le (rente juin mil huit cen 
cinquanle-un, a pour hul l'exploita-
tion d'une fabrique de bronze 
composition galvanisée, dont 

vingt-neuf décembre mil huit cent 
soixante-un, conformément d'ail-
leurs aux termes de l'acte de société. 

Tous pouvoirs ont élé donnés aux 
gérans pour publier la présente so-
ciéié. 

Fait en quintuple original à Pa-
ris, le trois janvier mil huil cent cin-
quanle-un.' 

Pour extrait : 

Pour extnÉ : 

D'un acte passé devant M" Beau 
feu, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le Irenle décembre mil huit 

cent cinquanle, enregistré > entre 
MM. Aiitoine-tlypolyle-Vielor MALI-
BRAN, rentier; demeurant à Pari 
ue Monlhulon, n" 7, et Benjamin 

PHILIPPE , propriétaire et avocat 
demeuraul à Paris, rue Monliiolon, 
n» 21, comme soeiélaires et gérans 
de la Société charbonnière de l'Ile-
de-France, (lonl le siège est à Paris, 
rue Montholon, 21, établie suivant 
actes passés devant ledit M" Beau-
feu les vingt-quairc el vingt-cinq 
avril mil huit cent, cinquante, il a 
été extrait littéralement ce qui suit 

MM. Malibran et Phiiippe ont dé-
claré proroger au trente juin mil 
huit cent cinquante-un le délai déjà 
prorogé au trente décembre mil 
huit cent cinquante, par acte reçu 
par M'Beaufeu et son collègue, no-
aires à Paris, le trente juillet mi 

huit cent cinquante, pour constituer 
définitivement ladite société. 

BEAUFEU. (2812) 

MAUREL. 

JAYET, (2813) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le deux jan-
vier mil huit cent cinquante-un, en-
registré \ 

• M. Timoléon MAUREL et J.-
Honoré JAVET, uégoeians, demeu-
rant ci-devant à Voiron (Isère) et 
actuellement à Paris, savoir : M. 
Maurel, rue de Sèvres, n» 99, et M. 
Jayel, rue Saint-Victor, n° 8, d'une 
pari ; 

Et 2» une Compagnie anonyme 
dénommée audit acte, d'autre pari; 
Ont formé une société de commerce 

pour l'explnilaliim d'une machine 
à compter dite l'aril lie- Maurel, in-
ventée par MM. Maurel et Jayet, et 
des brevets obtenus ou à obtenir. 

Cette société est eh nom collectif 
à l'égard de MM. Maurel et Jayet, 
qui en sont les gérans responsa-
bles. 

Elle est en commandite à l'égard 
de la Compagnie dénommée audi 
acte. 

La raison sociale est T. MAUREL 
et II. JAYET et C». Elle' appartient 
auxdits deux associés réunis. 

Le capilal social est dc cinquante-
un mille francs, formé de trente-
quatre mille francs apportés par 
MM. Maurel et Jayet, et. de dix-sept 
mille francs versés par la comniau 
dite. 

Le commanditaire a en outreversé 
une somme de onze mille francs, 
sur celle de seize mille cinq cents 
francs qui était encore à la charge 
de fa commandité, indépendam-
men t de celle de dix-sept mille francs 
ci-dessus énoncée. Le siège de la so-
ciété est établi à Paris, rue de Sè-
vres, n" 99, en la demeurede M. Mau-
rel, l'un des gérans. Ladite société, 
bien qu'ayant existé à l'état de so-
ciété de. fait depuis le vingt-deux mai 
mit huit cent quarante-neuf, com-
mence à parlir du deux janvier mil 
huit cent cinquante-nu pour finir le 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. César - François Colmel 
d'Aage père, avocat, demeurant à 
Paris, rue Coquillèrc, 42; Alexis Fon-
taine, aussi avocat, demeurant à Pa-

, rue des Pctits-Auguslius, 5 ; el 
Julien-Denis Bordeaux, avocat-agréé, 
demeurant, à Paris, rue Thévenol, 
25, tous trois arbitres-j listes; 

Le trenlc et un décembre mil huit 
cent cinquanle, déposé lemème jour 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, el revêtue de l'ordon-
nance d'exequatiir de M. le prési-
dent dudit Tribunal, enregistré à 
Paris le trois janvier mil huit cenl 
sinquànfe et lin, par Deeoàrbes, qui 
a reçu les drnils, entre M. Jean-Jac-
ques CLERGE!', propriélaire, de-
meurant à Paris, ruedeCliehy, 65 el 
67; M. Henri-François RAYMOND, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard Montmartre, 10 ; M. Jules 
PELLETAN DE KINKELIN, médecin 
en chef de l'hospice de la Vieillesse, 
demeurant à Paris, rue Saint-Geor-
ges, 30; et enfin M. Paul-François 
MARASSI, chimiste, demeurant à la 
Pclitc-Villclte, rue d'Allemagne, 100. 

11 appert : 
Rue la société en nom collectif à 

l'égard de MM. Clergel et Marassi, 0 

en commandite i't l'égard de MM. Ray 
niond ct PelIclan, formée entre, tous 
ies sus-nommés pour quatorze an 
nées el dix mois, qui ont commencé 
à Partir du dix-sept décembre mil 
huit cent quarante-neuf, sons la rai-
son sociale MARASSI, CLERGET et 
C«, sous la dénomination de Satpé 
trière Nationale, pour Pexploitation 
de la fabrication de l'azotate de po-
tasse et du carbonate de soude (sal-
pêtre), par acte sous signatures pri 
vées, en dalc à Paris du vingt-cinq 
lévrier mil huil cent cinquante, en-
regislré en ladite ville le neuf mars 
suivant, par de Lestang, qui a reçu 
cinq francs Cinquanle centimes, et 
dont le siège a été établi à la Petite-
Vitlette, rue d'Allemagne, 100, a été 
dissoute à partir du jour de ladite 
sentence (trente et un décembre mil 
huit cent cinquanle), et que M. Mou 
in, ancien notaire, caissier de 1 

compagnie, demeurant à Paris, pla-
ce des Vosges, 2, a été nommé liqui 
dateur de ladite société, avec tous 
les pouvoirs attachés à cette qualité 

Pour extrait : 

W'Al.KER. (2817) 

I! appert ; 
Que M. Auguste ROYON, employé,, 

demeurant à Paris, boulevard Saint-
Denis, 6 ; 

M. Eugène ROYON, employé, de-
meurant à Paris, rue du Mail, 27 ; 

E! M. Louis VAS3AU, employé, de-
meurant à Paris, rue du Cadran, 9 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif/pour le commer-
ce et la fabrication d'articles de nou-
veautés, la commission de toutes 
espèces de marchandises; 

Que la raison sociale de cette so-
ciété est : ROYON frères etVASSAU; 

Que tous les associés sont gérans 
responsables, el ont la signature so-
ciale, qui est : ROYON" frères et VAS-
SAL" ; 

(lue chacun d'entre eux peu 

demeure dissoute d'un commun ac-
cord à daler du premier janvier mil 
huit cent cinquante-un. 

La signature sociale ne subsistera 
plus que pour les affaires île la li-
quidation , qui se fera collective-
ment. 

l'our faire eni'egisirer cl publier 
le présent dete, tous pouvoirs sonl 
lonnés au porleur d'un extrait. 

Pour extrait, : 

ISRERT. (2822) 

dit jour : 

Du sieur SEVESTRE ( Nicolas-
François), nourrisseur, à Gentilly, 
rue de la Glacière, 54; nomme M. 

Evelte juge-commissaire, et M. Bou-
let, passage Sanlnier, io, svndic 
provisoire (N« 9728 du gi\); 

Du sieur T0UCI1ET (Casimir-Vi-
tal), limonadier, boni. Poissonniè-
re, 14; nomme M. Langlois juge-
commissaire, et M. Huét, rue Cadet 

l'aire usage séparément, mais seule-
ment pour les opérations île la so-
iélé, et que, pour les opérations 
nporlantes d'acquisition onde ven-

te, l'un des associés ne peut les faire 
.u'avec te consentement de l'un des 

deux autres associés; 
Que te fonds social est de trente 

mille francs ; 
Et qu'enfin, celle société est con-
aclée pour trois années consécuii-

qui ont commencé à courir du 
remier janvier mil huit cent cin-

quante-un. 
Signé, LEFF.BCRE. (2818) 

Etude de M" Auguste FREVILLE, avo 
cat-agréé, rue Saint-Marc, 36 

D'un aele sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-neuf décem-
bre mil huil cent cinquante, enre 
gistré à Paris le neuf janvier m 
huit cent cinquante et un, par de 
Lestang, qui a reçu cinq francs cin 
quante centimes ; 

Il appert : Que la société de fai 
qui a existé entre : 1» M. Franco! 
CANARD, négociant, demeurait 
Saint-Geo rges-de-Reneims (Rhône 

2» M. Jean-Baptiste FAVRE lii 
aîné, entrepreneur de transports 
par eau, demeurant à Chàion-sur 
Saône (Saône-et-Loire), est dissout 
d'nu commun accord à partir ' 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante ; que, M. Favre lits aîn 
est nommé liquidateur. 

Ladite société ayant pour but 
transport par eau des vins des por! 
de la Saône à Paris, et retour avec 
chargement de marchandises diver-
ses, dont le siège social était à lier 
cy, quai de Bercy, 47. 

'Pour extrait : 
FRÉTILLE. (2820) 

D'un aele reçu par M« Edouard I. 
fébiire de Saint-Maur et son colL 
gue, notaires à Paris, le trois janvier 
mil huit cenl cinquante-un, eun 
gistré, 

D'un acte reçu par M« Edouard Le-
fébure de Saint-Maur el son collè-

notaires à Paris, le huit.janvier 
mil huit cent ciuquante-un, enre-
istré, 

11 appert : 
Que. M. André SE1ÎELL0N, loueur 

de voitures, demeurant à Paris, rue 
le Grenelle-Saint-Honoré, 27; 

A formé une société en nom col-
lectif à l'égard de mondit sieur An 

Sebellon, et en commandite à 

w lï'tl de toutes personnes qui de-
iéiidront propriétaires des aelinns 

ci-après indiquées ; ladite société 
ivaiit pour but l'exploitation de; 
obtures dites de régie. 
La raison sociale est : André SE 

BELLON et C«. 
M. André Sebellon est seul gérant 
:sponsable, a seul la signature so-

ciale, qui est : André SEBELLON el 
O, et d ne peut en faire usage que 
pour les affaires de ladite société. 

I.e capital social est dc sept mille 
inq cents francs, représenté par 

trente actions de deux cent cinquan-
le francs chacune, dont vingt-six 
représentant ensemble une somme 
dc six mille cinq cents francs, ont 
été attribuées à M. Sebellon, pour 
'indemniser de son apport dans la 
société; en sorte que le capital à 
l'ormer par les commanditaires n'est 
que de mille francs. 

La durée de ia société a été fixée à 
sepl ans et demi, qui ont commencé 

r.ourir du premier janvier mil huil 
cent cinquanle-un. 

Pour extrait : 
Signé, LEFÉBURE . (2819) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du trente décembre mil 
huit cent cinquante, enregislréà Pa-
is le neuf janvier suivant, folio 85, 

réel 0, case 1 10 , par le receveur, qui 
1 reçu cinq francs cinquante cen-
inies ; 
Entre: 1» M. Jean FAI.C1CII, com-

mis-négociant, demeurant à Paris, 
rue, des Bons-Eiifans, 21 ; 

2" .M. Hippplyte GUEKOULT, com-
mis-négociaul, demeurant à Paris, 
rue Grange-Batelière, 5; 

Et deux commanditaires dé-
nommés audit acte ; 

A été extrait ce qui suit : 
Une société en nom collée! if, à l'é-

gard de .MM. Palcîh et Guéroull, cl 
en commandite à l'égard des deux 
aulrcs personnes, est formée entre 
les parties pour l'exploit nticui du 
commerce de draperies en g'-iiéral, 
et spécialement pour les opérai ions 
de vente et d'achat à la commission 
et de consignation de draperies 

La durée deja société sera de dix 
années, à parlir du premier janvier 
mil huit cent cinquante el. un, pour 
finir le premier janvier mil fini 
cent soixante et un. 

La raison et la signature sociales 
seront J. FALCKH, 11. GUÉROULT e 
C'; 

Le siège de la société sera à Pa 
ris, rue des Bons-Enfans, 21. 

MM. Falclih et Guéroult auron 
concurremment l'administration 
îles affaires de la sociélé et ta signa 
lure sociale, mais ils ne pourron 
faire usage dc cetle signature 
pour les affaires de la société. 

Le capital social est fixé à deux 
ni mille francs, qui seront fourn 

par les commanditaires. 
Pour faire publier le présent acte. 

Ions pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait, 

l'our extrait : 

lSBERT. 

54, Faubourg Montmartre 
(2823) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

N05II\ATI0.NS UE SYNDICS. 

que 

TRIBUNAL DE COMMERCÏ. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendr 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail 
files qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

D'un aele sous seings prives, en 
date à Sedan du trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré à Sedan le même jour, fol. 64, 

recto case 2, par le receveur, qui a 
reçu cinq francs cinquanle cen 
Urnes. 

Entre 1° M. Michcl-Amédée, LEROY, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
' epellclier, 16 ; 

2» M. Joseph-Augustin B0URGU1N 
négociant, demeurant à Sedan ; 

3" M. Benoist-Nicolas RAUL1N né-
gociant, demeurant à Sedan ; 

4" El M. Antoine-Nicolas RAUL1N, 
négociant, demeurant aussi à Se-
dan. 

A élé extrait ce qui suit : 
Par suite delà nomination dcM. 

A. Leroy comme gérant de la mai-
son de bapque Leroy de Chabrol el 
c, In société en nom collectif nui a 
existejusqu'à ce jour sous la raison 
sociale LEROY et fils, Nicolas RAU-
L1N et O, suivant acte sous seings 
prives fait quadruple à Sedan le 
trente-tin décembre mil huit cenl 
quarante-sept, enregistré le Irois 
janvier mil huit cent quaranle-huit 
folio 60, verso cases o à 9 et suivan-
tes, par Liégeois, qui a reçu seul 
francs soixante-dix centimes, est et 

l''(tilH(<>«. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du 20 DÉCEMBRE 1 85*, oui 
déclarent la faillite ouverte et el 
/ixeiit provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Des Sieurs DOLIGNY el Alcxandr 
DUMAS, directeurs-administrateur 
du Théâtre Historique, demeurai 
le proinior bout, des Filles-du-C 
vaire, 10, et le second avenue F 
ehot, 7; nomme M. Cnntal-Desl'oi 
aines juge-commissaire, et M. Boi 

loi, passage Sanlnier, 16, synd 
provisoire (N° 9706 du gr.). 

Jugement du 9 JANV . 1851, q 
déclarent la faillite ouverte et t. 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Des sieurs CERF frères, commis 
en marchandises, rue du Poncea 
9; nomme M. Thourel juge-coi 

tire, et M. Lefrançols, rue de 

re 

nus 
Graniniont, 16, 

(N° 9727 du gr.). 
syndic provlsol 

Jugement du 10 JANVIER i85i, 

déclarent la faillite ouverte cl 

fixent provisoirement l'ouverture a 

syndic provisoire (N° 9729 du 

hlees, pour, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, procéder a 
ia vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N* S7ào du 
gr.). 

Du sieur LEMISTBE (Marie), fab. 
de chandelles, rue Moult'elard, 265 

le 17 janvier à 12 heures (N° 9724 

du gr.); 

Du sieur C0.V1E jeune (Lucien- Au-
isfe), charcutier forain, rue St-

Dominique-Sàihf-Germain, 1, le 17 

janvier a 10 heures tp (N» 9719 du 

r.); ; 

Des sieurs DOLIGNY et Alexandre 
DUMAS; directeurs du Tliéàire liis-
orique, boni, du Temple, le. 17 j all-
ie r à 3 heures (N» »T06 du gr.); 

Pour assister à Vàsscmbtéè dans la-
quelle M. le juge-coimuhsaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfels 
ou endçssemeps de ces faillites u'é-

nl pas connus, son! priés de re-
ïiettre au greffe leurs adresses , 
itin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WAGON (Amante), tail-
leur, boni, des Italiens, n, le 17 

janvier à 9 heures (X° 96S9 du gr.); 

Du sieur AYMAT père (Jean), mil 
le vins en gros, aux Thèmes, le 17 

janvier à 9 heures (N" 96 !)o du gr.); 

_ Pour être procédé, soin la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et uljirmation de leurs 
créunces. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoquésfpour les vé-
rification el affirmation dc leur 
réances remettent préalablcmenl 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PREVOST (Joseph), Tab. 
do calottes, rue de Cléry, 54, le 17 

janvier à 9 heures (N» 9648 du gr.): 

Pour entendre le rapport des sun-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
on, s'it y a lieu; s'entendre déclarer 
en étal d'union, el, dons ce ilernie. 
cas , dire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestiàn que 
sui l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NQTA . H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers compo 
sauf l'union delà faillite du sieur 
SC11LE1S1NGEB (Baruch), eut. d'as-
surances el de remplacement mi li 
taire», boni. Poissonnière, n. 6, 

retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sonl invités 
so rendre le m janvier à n h. pré-
cises, palais du Tribunal de com 
merce de la Seine, salle ordinair. 
îles assemblées, pour, sous la prési 
douce de M. le juge-coinmissairi 
procéder à la vérifient ion et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N° 3864 du gr.). 

MM . |ee créancierseomppjuuil l'u 
nion de la faillite du sieur 1HT.0NC 
eoniniiss. de roulage, passage Ste 
fa oi\-de-la-Bi'eloiinei-ie ,2, en retard 
de faire vérifier el d'affirmer leur 
créances, sont Invitée à se rendre 
le 16 janv. à 3 heures précises, ... 
palais du Tribunal de commerce d 
la Seine, salle ordinaire des asseni 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du 10 janvier mr, le-
quel rapporte celui du 31 décembre 

ist.i, qui a prononcé la clôture des 
opérations, pour eauscd'insutlisim-
ee d'actif, ne la failli te du sieur JU-
VENT'tN (Emile), négociant, ruedu 

Croissant, 20 (N° 1502 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et aïlU-msi 

du sieur LAMARRE (François-Eloi,1, 
faïencier, rue Grenier-St -Lazare, 6, 
peuvent se présenter étiez M. bou-
let, syndic, passage Sauhlicr, te, 
pour toucher nu dividende de 3 fr. 
26 cent. p. 100, unique répartition 
(N« 927S du gr.). 

Les c;-*inciers vérifiés et affirmé 
dn sieur LEZAUD (Jules), nid de 
soieries, rue Neuve-St -Eiislaclic, 11, 

peuvent se présenter chez .M. TI 1 i é— 
haut, syndic, rue (le la liieiifaisàii-
ce, 2, pour loucher un dividende de 

"r. 08 cenl. p. 100, unique répar-

tion (N° 845S du gr.). 

ASSEMBLÉES 00 13 JANVIER 1851. 

DIX HEURES ip : Petit, bonnetier, 
synd. — Guilmin, nég., vétif. -
Mord, épicier, clôt. - RoinaBd, 
imc. md de mérinos, id. —pinlcn, 
auc. lab. ù'agrall'es, id. - Louvel 
et Ce , cuisiniers, id. 

UNE HEuftE i ]2 : Barbier, limona-
dier, vérif. - Dion, emballeur, lu. 
—Guedon-Duuianoir, nég., lo.'r 
Pasquier, nég., clôt.-Clicrouiict, 
fab. déplâtre, conc. - Gonwc! 
C', commerçant, id.-Gorivr per-

sonnellement, commerçant, »fr 
Casino des Arls, ailirin. «T» 
uuion. -Letallcc, plombier, M; 
Fourches , md de nOuu'M»

8
-' 

redd. de comptes. , .
 if 

mis HEURES : Manon, nég.j vern 
- Dame veuve Corbière, 
produits chimiques, conc. — v» 
tois, commis*, en salines, 
après union. — Tremblay, 

limonadier, id, 

Séparalion*. 

Jugement de séparation de 6JÉ 
entre Thérèse-Caroline H 

. atlil'M-

a*' 

NOYERS et 
P1.ET, à Paris, rue 
148. — René Gucrin, avoue. 

Oécéa et Inhiun» lion*' 

Du 9 janvier 1851.- M. P^Sl 
ans, rue Godot-Mauroy, 3->- J* |, 
la Bretonnière, 75 ans, fue,

 Je 
Ferme-des-Mathunns, 15. -

_
.,','

ve
. 

,MméralSebinitx,82aiis,rueNe , 

Coquenard,!!. - M. Joham>o^ 

ans, rue Blanche, ̂ --^Jut 
Bernard, 52 ans, rueSI-Gç ! M;'

4
., 

- M. llodey,4i ans, rue liev» < ^ 
- Laroche, enfant, rue des

 e 
M. Doi'i'o, 87 an»-

 j5 
M. Narcisse j 

• rie, 

52 ans, rueSt-Geoi 

ev, 4i ans, rue fr* 
ne. enfant, rue ^ 
— M. Doi'i'O, 87 J 

....1ère, 19. - M. Narr 

ans, rue dc. la Grande-I'i l'TOfc 
- M. Limbray, 42 ans rut M£ ^ 

netfrB, 10. 

Poissonnière, 19 

6'., 279. — Mme Leroux, 7 3 uns 
la Fidélité, 8. — M. Asloui,

 Lol
. 

rue du Fg-St-Dems, uti-, 7" -_sti»e 

son, 38 ans, rue Cafarelb, «»■ ju 
veuve Dumorellc, 54 ans,

 £r 
Temple, 101. -MU,''. cgre*> 
ranl 'ruo Vieillc-du-lcml 'h, „„i-
M. Viwny, 35 ans, rue M'-

1

 p
e-

lant, 146 - M. llouvcl, 
tilcrnedelleuilly, 32-34.-^- ^1-

Edmée. 76 ans, rue NeuU»
 S

e-Edinee, 76 ans, 1 ne ,.„« 1 . 
-■ Denis, 45 ans, 1

 a
„,, 

. M Lafonl, H. 
12. - M. 

grattière, 22. -

rue de l'Hôlel-
Ducloiix.cnfanl.nic 

— Mme llemiimig, 5» »"
lur

iciv . 
Condé, .2. - M. Auino'il^M 
ins, rue des Lavaiulièt es, pjjf— 
veuve Forey, U'jaiis, iij-" 
SI -Jacques M- KupeJ. 
rucGeoffroy-St-lhlaire, •">• 

aii" 

Enregistré à Paris, le Janvier 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU VE-DES-MATHURINS , 18. 
Pour légalisation do la signature A. CotO » 

Le maire du 1" arrondissement, 


